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PROJET N°1, « L’OISEAU DANS L’ESPACE » | Tense Architecture Network (Athènes, Grèce) 
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PROJET N°2, « ENTRE LES ARBRES » | BAX studio architecture slp (Barcelone, Espagne)
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PROJET N°3, « TANGRAM » | Comamala Ismail Architectes Sàrl (Delémont)

VERNIER - MEP ESPACE FAMILLES - PREMIER DEGRE - TANGRAM
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Situation

Le bâtiment a un rapport direct avec ses alentours  : sa forme
particulière est le résultat d’une adaptation à l'alignement avec les
voies de circulation, les bâtiments existants et les limites
d’intervention du projet.
La volumétrie est simple et conforme au contexte. Un socle sur un
étage abrite l’espace EVE au rez inférieur. Le toit plat sert d’esplanade,
en lien avec les terrasses existantes au rez supérieur. Le reste du
programme se développe en une élégante tour de 5 étages posée sur
le socle.
Les espaces extérieurs (jeux d’enfants, esplanade, balcons) s’ouvrent
vers le parc vert selon l’orientation sud-est de l’édifice.

Architecture

Le projet est très pragmatique. D’une structure en béton simple avec
une seule cage d’escaliers, tout le bâtiment se dégage vers les
espaces extérieurs avec une sortie de plain-pied par étage. Le projet
met en évidence une nouvelle façon d’occuper l’espace public en lien
direct avec les espaces verts du quartier ainsi que les terrasses de
l’École d’Avanchet-Jura.
Son plan classique de tour permet une énorme flexibilité d’usage et
rend possible des changements de programme avec des
interventions peu coûteuses.
Le bâtiment a une matérialisation simple et un caractère discret. Les
façades sont le reflet de la relation entre le bâtiment et l’espace
extérieur : trois façades classiques et une quatrième vitrée et ouverte.

0

SITUATION 1:2500

MASSE 1:500

Fonctionnement

La création de deux entrées, sur des différents niveaux, organise et sécurise le
flux d’utilisateurs à l’intérieur du bâtiment.
L’entrée vers les locaux indépendants se trouve au rez inférieur avec un accès
direct et de plain-pied vers l’EVE. Le GIAP et l’AFJ, accessibles par ascenseur
ou par les escaliers, se trouvent aux étages supérieurs.
L’esplanade au rez supérieur donne accès à la structure principale. La
bibliothèque, l’espace animation et le café bénéficient d’une liaison directe
avec cet espace extérieur.
Au sous-sol se situent le parking, la fanfare, les espaces sportifs et plusieurs
locaux de stockage pour l’ensemble du bâtiment ainsi que le quartier. Le
dernier étage est destiné à l’Hospice général.

Aménagements extérieurs

La création d’une esplanade pleine d’activités réactivera également la terrasse de l’école d’Avanchet-Jura et
générera un nouveau cœur de quartier avec plusieurs liaisons à l’existant.
La proposition pour les espaces verts reste très sobre avec une intervention minimale qui garde la majeure partie
des arbres présents et qui intègre les cheminements existants au nouveau bâtiment.

VERNIER - MEP ESPACE FAMILLES - PREMIER DEGRE - TANGRAM
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-Fanfare Municipale de Vernier (FMV) - 200m2

-Avanchet-Sport FC et Servette-Rugby - 245m2

-Dépôt maison de quartier - 35m2

-Locaux de stockage - 80m2

-35 places parking    
-10 places 2 roues  
-20 places vélos    

-Espace de vie enfantine (EVE) - 1125m2 -Bibliothèque - 150m2

-Espace animation petit théâtre - 105m2

-Espace café familles - 115m2

-Bibliothèque - 185m2

-Ludothèque-Espace café familles - 105m2

-Salle polyvalente - 70m2

-Groupement intercommunal pour l'animation parascolaire (GIAP) - 445m2 -Accueil familial de jour (AFJ) - 190m2 -Hospice général - 445m2
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Vernier  - MEP Espace Familles - De place en place - Premier degré
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GIAP : 384 m²

AFJ : 278 m²

EVE : 829 m²

Hospice général: 491 m²

Bibliothèque : 323 m²

Espace animation : 120 m²

Espace café-familles : 171m²

Ludothèque : 111 m²

Salle polyvalente : 59 m²

FC Avanchet : 212 m²

Fanfare : 197 m²

Sous-sol : 1184 m²

ECHELLE ARCHITECTURALE

Le parvis, prolongé sous un couvert traversant, crée un appel annon-

çant les entrées depuis le cheminement piéton. Un accès visible et 

généreux se dessine tout en assurant une distinction des flux avec 
des halls indépendants pour le public et pour les familles. L’organi-

sation par entités à chaque étage est simple et lisible pour les diffé-

rents usagers du futur bâtiment.

Les trois premiers niveaux, en relation avec le réseau d’espaces 

publics et les équipements existants, accueillent les activités so-

cio-culturelles. Les services dédiés à la vie du quartier se déploient 

au rez-de-chaussée. Le premier niveau, accessible directement de-

puis le hall public par un grand escalier, accueille le café, l’espace 

d’animation, la ludothèque et la bibliothèque sur un même plateau. 

Cette disposition permet une grande synergie entre les différentes 

entités et les publics de toutes générations. La bibliothèque en 

double hauteur offre un espace ouvert sur la cour de l’école, ren-

forçant la liaison entre les deux niveaux du site. L’hospice général à 

l’étage au-dessus complète la structure principale du programme.

Les deux niveaux supérieurs hébergent les espaces consacrés 

aux familles, bénéficiant d’un accès indépendant par le hall dédié. 
Chaque étage possède un palier d’entrée entre les deux noyaux verti-

caux, permettant de distinguer les accès aux différentes entités pro-

grammatiques. Le troisième niveau, offrant la plus grande surface, 

héberge l’Espace de Vie Enfantine. Les locaux communs et ceux du 

personnel sont situés au centre, à proximité de l’entrée, les groupes 

prenant place dans les angles autour de grandes terrasses. Au der-

nier niveau, l’Accueil Familial de Jour et le Groupement Intercom-

munal pour l’Animation Parascolaire s’étagent au-dessus de l’EVE, 

créant le profil en gradin du bâtiment. 

La structure développée pour le nouveau bâtiment permet à la fois 

une identification forte dans le site, avec une grande ouverture des 
programmes publics. Déroulée autour des deux éléments de circu-

lation verticaux, elle libère des plateaux flexibles à chaque niveau et 
permet une fluidité des circulations en continuité de la réflexion sur 
les aménagements extérieurs.

La trame de façade et les solives des planchers en bois disposées 

régulièrement permettent de moduler les espaces. Cette structure 

capable accueille les activités multiples de ce nouvel équipement et 

répond aux besoins évolutifs des différents services proposés. L’ar-

chitecture générée par le système constructif signale l’équipement 

dans le site et constitue le premier précepte de sa durabilité, accom-

pagnant de manière résiliente le parcours des enfants et l’évolution 

des familles dans le temps.

PROJET N°4, « DE PLACE EN PLACE » | Barre Bouchetard Architecture (Paris, France)

Vernier  - MEP Espace Familles - De place en place - Premier degré

Le nouveau bâtiment « Espace Familles » prend place en lisière Nord 

du grand ensemble Avanchets Parc, recensé comme objet excep-

tionnel et reconnu pour ses grandes qualités urbaines, paysagères 

et architecturales. Les considérations patrimoniales vis-à-vis de 

cette opération se joignent au projet de requalification des espaces 
publics à l’échelle du quartier. 

La promenade des parcs, au Nord-Ouest, deviendra un axe structu-

rant et sera reliée au préau existant au Sud-Est par une nouvelle voie 

piétonne le long de la rue du Grand Bay. Ce cheminement connectera 

la future place du quartier à la place haute d’accès à l’école, deux 

espaces publics principaux qui sont aussi les deux niveaux de ré-

férence du site. Le nouvel équipement doit accompagner ce projet 

d’aménagements et la topographie particulière sur laquelle s’installe 

l’école primaire Avanchet-Jura.

Accolé à cette construction existante d’intérêt patrimonial, le projet 

doit respecter son environnement bâti immédiat et donc conjuguer 

toutes les échelles : urbaine, paysagère et architecturale. Un double 

enjeu se dégage alors : le bâtiment doit s’inscrire dans ce contexte 

d’une part, et affirmer son statut d’équipement public d’autre part. 
Par son programme et la large diversité d’activités proposées, il sera 

en effet une nouvelle polarité et un lieu de destination du quartier, un 

repère identifiable.

ECHELLE URBAINE ET PAYSAGERE

Le nouveau bâtiment renforce la structure d’espaces publics et fa-

vorise les mobilités douces par la création d’un continuum piéton 

autour du site.  Au sud, le projet ménage un parvis le long du chemi-

nement Est-Ouest. Le projet ouvre la perspective entre la nouvelle 

place et le préau. Il anime ce lien sur lequel il s’adresse, en proposant 

une succession d’aménités (parvis, couvert d’entrée, préau extérieur/

jardin, préau couvert, aire de jeux) depuis la promenade des parcs 

jusqu’à la place haute de l’école. Les aménagements renforcent la 

liaison entre ces deux niveaux de référence du site, qui se matérialise 

aussi à l’intérieur du bâtiment par un grand escalier menant au ni-

veau de dalle haute de l’école. Le projet accompagne ainsi la topogra-

phie du site et favorise les connexions entre les différentes entités.

Cette relation directe avec l’école existante, ainsi que la proximité 

avec l’immeuble d’habitation au Sud, induisent toutefois un travail 

sur la volumétrie du nouveau bâtiment. L’implantation dérogatoire 

est utilisée afin d’accueillir l’ensemble des programmes proposés et 
de connecter le projet à la cour d’école. Le plan orthogonal, ouvrant 

l’angle par rapport aux logements, dégagent des vues obliques.  Il 

permet aussi de ménager un retrait par rapport à l’angle de la pis-

cine, où s’insère un escalier de liaison entre les deux niveaux de sol. 

Le volume déroge aux implantations en limites mais reste compris 

dans le gabarit théorique ZD3 et propose des terrasses en gradins. 

Cet épannelage conserve le rapport au ciel avec un bon éclairement 

au niveau des espaces publics et de l’esplanade de l’école.

Le projet s’inscrit ainsi dans son environnement bâti tout en ponc-

tuant la séquence d’espaces publics qu’il permet de requalifier. La 
silhouette créée s’intègre dans le site et signale l’équipement depuis 

les différentes perspectives.

PLAN MASSE - 1:500

PLAN DE SITUATION - 1:2500 COUPE LONGITUDINALE - 1:500
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PROJET N°5, « LA LANTERNE VOLANTE » | Jean-Claude Girard Architecte (Genève)
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Vernier - MEP Espace Familles - La lanterne volante  - Premier degré

0 m 5 m 10 m 15 m

Plan masse_1:500

Plan de situation_1:2500

2ème étage "EVE" - 1:200
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CONTEXTE

Le site prévu pour le nouveau bâtiment « ESPACE FAMILLE » s’insère dans le quartier des Avanchets

construit dans une période de questionnement du dogmatisme de la modernité qui va poser de

nouvelles bases de réflexion en repositionnant les échanges des usagers et le respect du contexte au

centre des considérations architecturales.

La forme urbaine des Avanchets est ainsi caractérisée par une série de bâtiments brisés afin d’éviter

l’effet abstrait et monotone des barres illustré par les grands ensembles de la reconstruction.

L’indépendance morphologique par rapport au réseau viaire ménage des espaces verts articulés et des

perspectives sur le paysage lointain, notamment le Salève et le Jura.

L’adaptation à la topographie et les transparences au niveau des rez-de-chaussée offrent des

connections riche et complexe que les bâtiments exploitent.

Le projet proposé va s’appuyer sur ces principes urbanistiques et architecturaux visibles afin de

s’insérer dans le contexte existant.

IMPLANTATION

Le nouveau bâtiment « ESPACE FAMILLE » (EF) propose de compléter et de terminer le système bâti

existant amorcé par l’école des Avanchets-Jura jouxtant le site d’implantation. Par sa typologie basée

sur la diagonale, offrant des vues sur la chaîne du Jura, ainsi que par l’utilisation de la topographie, qui

connecte les différentes fonctions qu’elle abrite, l’école offre une richesse autant en coupe qu’en plan.

Plutôt que d’introduire une nouvelle géométrie induite par l’alignement du terrain de sport, l’EF se

positionne perpendiculairement à la piscine et prolonge la plate-forme située au rez supérieur par une

grande galerie-terrasse aboutissant à un escalier connectant le niveau de la route.

La hauteur de l’EF reprend celle du bâtiment des salles de classe de l’école et sa forme en plan est

articulée au moyen de décrochements successifs afin de s’adapter au contexte et éviter l’effet barre

mentionné plus haut.

De grands plateaux volants accueillent ainsi les différentes fonctions de l’EF et s’ajustent en fonction

des connexions qu’ils établissent avec le contexte et le programme qu’ils accueillent.

De grandes terrasses sont générées permettant de mettre en lien l’EF avec son environnement

immédiat et lointain.

La forme générale de l’EF reprend l’idée d’un bâtiment articulé offrant une flexibilité requise par le

programme et permettant des connexions simples à l’existant.

Le nouveau volume devient parcours et articulations de l’espace public capable de générer des

nouvelles zones extérieures et offrant des appropriations différentes en fonction des besoins des

utilisateurs.

ORGANISATION

Pour renforcer l’idée d’implantation, les programmes s’articulent en fonction des besoins et sont

accessibles selon leurs degrés d’indépendance, grâce à la conception de deux cages

d’escalier/ascenseurs allant du sous-sol à la toiture terrasse.

Celle côté préau garantit une liaison directe de tous les étages, et est utilisée également au dernier

étage par l’EVE, pour accéder à la terrasse et pour les livraisons de la cuisine. Une porte au niveau 1

empêche les autres utilisateurs d’aller à l’EVE. La cage d’escalier côté terrain de foot est

exclusivement réservée à l’EVE mais peut servir d’évacuation de secours pour les locaux situés aux

étages inférieurs.

La localisation des programmes est la suivante :

- Au rez niveau route: l’entrée principale donne sur un généreux hall qui connecte aussi bien le

café que la bibliothèque/ludothèque ainsi que les salles d’animation et polyvalente. Tous ces

espaces peuvent s’étendre sur l’extérieur par de grandes baies vitrées et sont interconnectés à

l’intérieur au moyen de parois mobiles.

L’entrée de l’EVE est entièrement indépendante et se situe, elle, côté terrain de foot. Le local poussette

est accessible depuis l’extérieur directement et peut être mutualisé avec celui de l’AFJ.

- Au rez niveau galerie: Une deuxième entrée principale permet l’accès à l’AFJ et au GIAP de

plain-pied depuis la galerie-terrasse. Ces activités ont un accès direct sur l’extérieur et profite de la

terrasse existante de l’école, sous-exploitée aujourd’hui. La salle de sieste est mutualisée.

- Au 1er étage: le plateau de l’Hospice ainsi que les locaux du FC Avanchets et du

Servette-Rugby sont accessibles indépendamment depuis la cage principale. Pour ces derniers, un

accès direct à une terrasse-tribune donnant sur le terrain de foot et prolongée par à un escalier

extérieur évitent de repasser par la cage d’escalier principale depuis les vestiaires.

- Au 2ème étage: L’EVE se développe sur un seul étage et possède son propre accès

indépendant. Les espaces de vie sont en tête de volume et ont une hauteur plus grande que les locaux

intermédiaires. Un grand hall éclairé zénithalement articule la zone centrale commune.

Les 2 cages d’escaliers sont utilisée pour accéder à une toiture-terrasse située au sommet de l’EF.

- En toiture: la toiture du bâtiment est dévolue à l’EVE et accueille une grande toiture-terrasse.

Elle est organisée en différentes zones (parties couverte, potagers, jeux, revêtement minéral) et garantit

une indépendance totale par rapport aux autres activités et une vue lointaine sur le Jura et le Salève.

Elle devient un véritable lieu de pédagogie et d’apprentissage connectée à l’environnement.

- Au sous-sol: la fanfare, le parking et les différents locaux de stockage sont accessibles soit

par les cages d’escaliers principales soit directement par un escalier extérieur pour les locaux de la

fanfare qui amène de manière direct à la salle polyvalente et au café-familles. Ces locaux sont éclairés

par un soupirail qui se transforme en banc dans la ludothèque.

Le parking accueille les 35 places supprimées ainsi que les places 2 roues et est connecté directement

aux cages d’escaliers de l’EF.

EXPRESSION

Une architecture de transparence et de légèreté est recherchée par l’utilisation de grands plateaux

flottants au vent et de remplissages vitrés protégés de l’ensoleillement par des stores à projection.

L’EF devient ainsi un bâtiment qui, par ses transparences et son articulation formelle, possède un

caractère évanescent en journée et se transforme en lanterne géante la nuit.

Par son caractère, l’EF donnera une nouvelle centralité au quartier et reflétera la diversité culturelle et

générationnelle qui fait la richesse du quartier des Avanchets.

STRUCTURE

Les plateaux en porte-à-faux sont constitués de dalles nervurées soutenues par un système ponctuel

de poteaux centraux et périphériques. Les liaisons rigides entre dalles et poteaux constitueront un

système dont la hauteur statique sera constituée d’étages complet. Ainsi, les façades seront utilisées

comme un système composé de poutres et le contreventement général assuré par les cages

d’escaliers/ascenseurs centrales.

ESPACES EXTERIEURS

Les espaces extérieurs sont dans la prolongation des fonctions de l’EF. L’esplanade peut se prolonger

dans le préau de l’école lorsque celle-ci est fermée.

La toiture de la piscine, actuellement entourée de barrière, est reconnectée au préau de l’école au

moyen d’un gradin. Une nouvelle couverture, posée sur les poteaux existant de la piscine, permet de

créer le nouveau préau couvert afin que celui-ci n’empiète pas sur la surface actuelle réaménagée avec

des poches végétales accueillant les jeux.

La séparation d’usage entre esplanade et préau est ainsi maintenue mais les 2 espaces peuvent être

mutualisés en dehors des horaires scolaires.
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Plan de détail EVE
1/200 (d'après Châteaubriand)

Coupe Est-Ouest

Elévation Ouest

Coupe Nord-Sud
1/500

Elévation Est
1/500

Surfaces nettes

- 01 Bibliothèque	 2e étage 	   282 m2

- 02 Espace animation 	 1er étage	   110 m2

- 03 Espace café-familles 	 rez-inférieur	   114 m2

- 04 Ludothèque 	 2e étage 	   100 m2

- 05 Salle polyvalente 	 1er étage	     56 m2

- 06 EVE 	 rez-supérieur	   887 m2

- 14 GIAP	 1er étage	   368 m2

- 15 AFJ 	 1er étage	   249 m2

- 16 Hospice général 	 2e étage 	   459 m2

- 17 FC Avanchet 	 rez-inférieur	   229 m2

- 19 Caveau fanfare 	 sous-sol	   217 m2

- 20 Garage 	 sous-sol	 1303 m2

Ech: 1/500

Ech: 1/200

Fonctionnalité d’Anamorfamîle

01. Structure principale
–locaux liés au hall d’entrée–
Le hall d’entrée est au niveau 02, il est accessible depuis
l’escalier magistral partant de la toiture de l’école (niveau
01). Il l’est également depuis l’ascenseur reliant le parking
(niveau -01), l’esplanade (niveau 00, terrain de sport) et la
toiture de l’école.
Le hall distribue l’ensemble des espaces de la structure
principale ainsi que l’Hospice général. À l’exception de
cet espace, ils se trouvent dans le volume polyédrique à
base pentagonale.

02. Locaux indépendants
–pouvant être liés au hall d’entrée–
L’Hospice général se trouve au niveau 03, il est lié au hall
d’entrée. Un escalier de secours, dans le prolongement
de celui de service donne accès directe à la coursive du
niveau 02, elle-même accessible depuis l’escalier
magistral.
Les locaux des Avanchets Sport et Dépôt maison de
quartier sont de plein pied au niveau du terrain de sport
(niveau 00). Le local Fanfare est semi-enterré. Tous ces
locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite.
Ils peuvent être liés au hall d’entrée par l’ascenseur ou
par les escaliers extérieurs.

03. Locaux indépendants
–ne devant pas croiser du public–
Les locaux de l’Espace de Vie Enfantine (EVE) se
trouvent au niveau 01. Ils ont un accès direct et de plein-
pied depuis la toiture de l’école. La toiture du préau leur
sert de terrasse; depuis celle-ci, un escalier offre un
accès direct au préau.
Les Locaux du Groupe Intercommunal pour l’Animation
Parascolaire (GIAP) ainsi que ceux de l’Accueil Familial
de Jour (AFJ) se trouvent au niveau 02. Ils ont un hall
commun avec un accès propre depuis l’escalier magistral
(ou l’escalier de service) et la coursive de cet étage.
L’accès aux personnes à mobilité réduite est garanti par
l’ascenseur qui dessert ce hall.

Eléments structurants
Anamorfamîle s’articule autour de deux puits de lumière. L’un
quadrilatéral dans le polyédre à base irrégulière, l’autre cylindrique
dans le polyèdre à base pentagonale; dans celui-ci se trouve l’escalier
hélicoïdal reliant hall d’entrée aux Bibliothèque, Ludothèque et
Hospice général.

Elévation Nord
Entrée principale

Sous-sol
1/500 Rez-inférieur

Rez-supérieur
– étage de l'EVE – 1er étage 2e étage

Matérialité & enveloppe
Une préférence pour les matériaux issus de la biomasse
1. Enveloppe: écailles végétales
2. Toiture: végétalisée

1.

2.
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PROJET N°6, « ANAMORFAMÎLE » | Bernard Cherix (Lausanne)
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01. Un bâtiment parcours –pour s’élever–
Un des accès, prédominant, s’effectue depuis la toiture de l’école. Il
mêne:
1. de plein pied à l’Espace de vie Enfantine (EVE) –accès entre
l’escalier magistral face au père et son fils à gauche de la perspective–.
2. à l’étage – devant la femme de dos à droite–, par la coursive mêne à
l’Accueil Familial de Jour (AFJ) et au Groupe Intercommunal pour
l’Animation Parascolaire (GIAP).
3. à l’étage –face à l’home au centre–, au hall d’entrée de la structure
principale et à l’Hospice général.
Le programme de l’étage supérieur est dédié au savoir –la
bibliothèque– et à la bienveillance –l’Hospice–.

02 Un bâtiment tribune
1. Une de ses integrations au site est faite par une coursive côté terrain
de sport. Elle sert de tribune lors de compétitions entre clubs et est
accessible depuis deux escaliers aux extrémités –l’écalier magistral et
celui de service–. Un petit groupe au centre –quatre personnes sur la
coursive supérieure, trois sur celle du dessous– assistent à un match.
2. À l’aplomb de ces deux groupe, trois autre personnes attendent
d’être servies depuis l’arrière du Café famille. Ce dernier sert de
buvette lors de rencontre sportives.
3. À gauche, au pied des colonnes en « V » de l’entrée du complexe,
un musicien attend assis sur la voute des fenêtres zénithales de la
cave à fanfare.

03. Un bâtiment abri
1. Le Préau couvert est intégré au bâtiment. Sa toiture sert d’accès
secondaire à l’EVE, qui par cela a un accès direct au préau-jardin. Sur
cette terrasse, une éducatrice emmène un petit groupe d’’enfants dans
l’Espace de Vie. Un retardataire cours au pied de l’escalier.
2. Sous le bâtiment se trouve le Café famille dont quelques tables ont
été sorties deux personnes se faisant face y sont assises (centre de
l’image).
3. À leur droite, une personne à mobilité réduite se dirige vers le sas
d’entrée de l’ascenseur qui relie chaque espaces de l’ensemble du
complexe.

Parti architectural

Anamorfamîle est une contraction d’anamorphose, famille et île. Soit, un
lieu propre pour les familles de toutes formes qui apparait compréhensible
lorsqu’elles s’y trouvent. Une manière de l’expliquer peut, au travers de sa
plastique, être donné en trois points de vues:

Plastique

Anamorfamîle  est constitué de deux volumes imbriqués l’un dans
l’autre. Ils sont recouverts d’écailles végétales.
Le premier volume comprenant, entre autre, l’espace animation et la
bibliothèque est un polyèdre à base pentagonale. Percé de quelques
ouvertures, il apparait comme introverti.
Le second volume est un polyèdre à base irrégulière. Percé de larges
ouvertures, il apparait comme ouvert.

C'est un complexe compacte, articulé autour de deux puits de lumières.
Il entretient un dialogue avec le bâtiment scolaire auquel il s'arrime. De
hauteurs semblables ils sont complémentaires au grand ensemble des
Avanchets (voir coupe Nord-Sud).

Architecture du paysage

L’architecture du paysage du préau-jardin est schématisée, elle sera
développée avec les formes organiques des jardins à l'anglaise.
Depuis un plateau ovale partiellement sous le couvert, ou se trouveront
jeux d'enfants et equipment, la topographie est retouchée suivant des
cerces (courbes polynomiales) en fonction des arbres existants. Des
médaillons –pour l'instant cinq–, représentent un parterre fleuri
didactique.

Vernier – MEP Espace Familles – Anamorfamîle – Premier degré
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PROJET N°8, « YUNNAN » | Borja Madrazo + Inigo Dregui architectes (Lausanne)

RÉDUCTION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL DU PROCESSUS DE CONSTRUCTION:

Les matériaux mis en œuvre sont des matériaux durables et renouvelables issus de filières d’approvisionnement local et des ressources directement disponibles sur site.
Les bois de construction utilisés sont des bois d’épicéa et de mélèze provenant de forêts de la région gérées de manière durable et labellisés FSC et COBS.
La traçabilité des bois sera suivie au cours de toutes les étapes de manufacture, de la coupe en forêt au montage sur chantier. Les colles utilisées sont exemptes de solvants.
Le béton de terre des dalles mixtes est fabriqué utilisant des terres d’excavation du site. Les matériaux d’excavation sont ainsi réintroduits dans le processus de fabrication des matériaux de construction du 
projet. Le béton est du béton de recyclage fabriqué à partir de béton de démolition de la région.
Les mouvements de terre et les transports sont limités. Ainsi, le bilan carbone des travaux de construction est réduit au maximum.

RÉDUCTION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL DURANT L’EXPLOITATION DES BÂTIMENTS:

Les bâtiments sont conçus pour minimiser les besoins en énergie durant l’exploitation grâce à des choix de projet qui privilégie l’apport de lumière et de ventilation naturelles.
Les surfaces vitrées sont protégées de la surchauffe estivale avec des stores en toile et des coursives en façade.
L’eau de pluie est stockée et utilisée pour les décharges des toilettes. Les toitures végétalisées contribuent à retenir l’eau en cas de fortes pluies. Les surfaces perméables sont privilégiées dans les aménage-

ments extérieurs.

FLEXIBILITÉ ET RÉUTILISATION DES BÂTIMENTS:

Un des enjeux fondamentaux pour la durabilité des bâtiments à moyen terme consiste en la possibilité de réaménager les espaces intérieurs afin d’abriter diverses activités pendant son cycle de vie.
Le système modulaire mis en place dans le projet offre de grandes possibilités d’aménagement intérieur avec des interventions extrêmement simples. Les éléments structurels en bois forment une trame 
de poteaux entre lesquels viennent s’insérer des éléments de cloisonnement divers, mais aux dimensions identiques. Ces éléments de cloisonnement sont interchangeables entre eux , pouvant changer le 
nombre et la position des portes et de parties cloisonnées indéfiniment.

RECYCLAGE DES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION EN FIN DE VIE DE L’OUVRAGE:

Le système préfabriqué utilisé permet un désassemblage et une réutilisation partielle des éléments pour construire un nouvel ouvrage en recombinant les éléments dans une nouvelle forme. Ceci contribue à 
une réduction importante de l’empreinte carbone du projet en allongeant la durée de vie des éléments constituant les ouvrages au-delà de la durée de vie de ces derniers.
Autrement, les matériaux de construction utilisés sont des matériaux renouvelables et facilement recyclables à la fin de la durée de vie de l’ouvrage. Le bois utilisé dans le cadre du projet est une ressource 
qui se reconstitue sur la durée de vie de l’ouvrage.

ENVIRONNEMENT ET DURABILITÉ:

Le projet se veut exemplaire en ce qui concerne la consommation d’énergie tant pour l’exploitation comme pour la construction du bâtiment. Il tient compte de l’empreinte carbone de la fabrication des maté-

riaux de construction ainsi que de la possibilité de recycler ces matériaux en fin de vie du bâtiment. 

Le projet de construire en périphérie du grand ensemble Avanchet Parc, un nouveau bâtiment « 
Espace Familles » aux multiples usages, offre une occasion unique d’édifier un lieu extraordinaire 
doté d’une identité et d’un caractère urbains.

Le projet qui est présenté est le résultat d’une profonde réflexion sur le programme proposé et com-

ment peut-il être intégré dans son contexte.

LE SITE

Le site du projet s’inscrit en périphérie du grand ensemble Avanchet Parc réalisé entre 1973 et 1977 
par Steiger, Förderer et Amrhein. Ce dernier a été recensé en 2016 comme ensemble intéressant, et 
réévalué par la suite comme objet exceptionnel. Compte tenu de ses qualités remarquables, le site 
des Avanchets est actuellement en cours de demande d’inscription à l’Inventaire fédéral des sites 
construits d’importance nationale à protéger, ISOS (inscription attendue en 2023). 
Se démarquant du schéma orthogonal des grands ensembles, Avanchet-Parc suit une tendance 
amorcée dès la fin des années 1960 avec une implantation plus organique, rompant avec les implan-

tations de barres et de tours fortement décriées à cette époque. Il s’agit d’une remarquable opération 
d’envergure au cours de laquelle les aspects architecturaux, urbanistiques et paysagers ont été 
soigneusement étudiés afin de créer une unité autonome, devant comporter une grande partie des 
services et équipements nécessaires à la vie quotidienne de ses habitants. Cet ensemble est la 
dernière grande cité d’habitation réalisée sur le canton de Genève. 
L’école située dans le périmètre de réflexion, édifiée en 1972 par l’architecte Jean Riondel, est égale-

ment considérée comme un bâtiment digne d’intérêt. ean Riondel, est également considérée comme 
un bâtiment digne d’intérêt. 

INTEGRATION / URBANISME

Notre projet s’intègre dans le langage organique du site, réagissant différemment à chacune des 
situations qui l’entourent. 
Un rez-de-chaussée complètement perméable est proposé. Le bâtiment flotte au-dessus du parc 
existant, lui permettant de le traverser. Les espaces les plus publics du programme seront alors 
entendus comme des espaces ouverts, diaphanes, pouvant être traversés ou ouverts vers l’extérieur. 
Pour cela, une série d’éléments fermés structurera le plan d’étage, permettant une clôture simple au 
moyen de rideaux ou de cloisons mobiles lorsque l’occasion l’exige.
Respectant les gabarits du périmètre de construction, le bâtiment cède son espace devant les 
immeubles résidentiels de grande hauteur à l’est. À l’ouest, entre le nouveau bâtiment et l’école, un 
passage extérieur est créé, qui permettra la continuité de la promenade de la nouvelle esplanade 
au futures promenade des parcs. De plus, le bâtiment offre un accès direct à la terrasse du groupe 
scolaire, éliminant l’escalier existant afin de libérer la perméabilité vers la nouvelle promenade des 
parcs. 
Les différentes terrasses de chacun des étages des bâtiments seront orientées plein sud pour 
profiter au maximum de l’ensoleillement quotidien. De plus, il est proposé de relier la terrasse de 
l’espace de vie enfantine (EVE) à la toiture de la piscine existante, qui reste inaccessible à ce jour. 
Cela permettra d’intégrer le nouvel espace familles au sein du groupe scolaire, en plus de profiter 
d’une surface actuellement inutilisée. 
Au nord, face au terrain de sport et à la nouvelle promenade des parcs, le bâtiment se présente de 
façon plus imposante, signalant l’accès aux terrasses de l’école et de l’EVE par un porte-a-faux qui 
le recouvre.

LA CINQUIÈME FAÇADE

Le projet tient en compte la présence des immeubles résidentiels de grande hauteur qui l’entourent, 
c’est pourquoi les terrasses et toitures végétalisées sont proposées, générant une vision conviviale 
pour le quartier.
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1 - Volume de base

2 - Respect des gabarits et création du passage

3 - Rez-de-chaussée perméable

4 - Terrasses

5 - Préau couvert + terrasse EVE

6 - Espace couvert au Nord et Liaison toitures existantes
PLAN MASSE_1:500

PLAN DE SITUATION_1:2500
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PROGRAMME / FONCTIONNEMENT

Le programme est distribué de manière fonctionnelle et rationnelle.

Au rez-de-chaussée, les espaces les plus publics sont proposés, favorisant la relation directe de chacun des espaces 
avec l’espace extérieur, permettant l’utilisation indépendante possible de chacun d’eux. 
Un noyau central généreux servira d’accès principal à chacun des étages. Les différents ascenseurs seront programmés 
de manière à éviter les croisements de flux entre différents usagers, favorisant une utilisation indépendante selon les 
usagers des espaces EVE, GIAP, AFJ /hospice général/ service. L’espace café-familles sera en contact direct avec la 
nouvelle esplanade. Au nord, en regardant vers le terrain de sport, la cafétéria de l’Avanchet-Sport FC, ainsi qu’un accès 
extérieur direct aux vestiaires situés au sous-sol. 

Au premier étage, avec un accès extérieur direct complémentaire, se trouve l’EVE, qui abritera ses 4 unités de vie 
exposée plein sud en relation avec une grande terrasse végétalisée. Cette terrasse peut être agrandie en s’appropriant la 
toiture plate du bâtiment de la piscine existante de la piscine.

Au deuxième étage se trouve le GIAP et AFJ, tandis qu’au dernier étage un plateau vide est prévu pour le futur hospice 
général. 

Le projet propose un jardin sur le toit accessible qui peut être utilisé par tous les usagers comme un nouvel espace 
extérieur avec la meilleure vue depuis le bâtiment.

ÉTAGE -1_1:500 FAÇADE SUD-EST_1:500

FAÇADE NORD-OUEST _1:500

COUPE 1_1:500

COUPE 2_1:500

RdC _1:500

ÉTAGE 1_1:500

ÉTAGE 2_1:500

ÉTAGE 3_1:500 PLAN DE DÉTAIL EVE _1:150

20.1 - Parkin (35 places)

20.1
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517.1 17.28

23
11.1

6.16.2

6.2

6.2

6.2

6.1

6.4

14.1 14.2 14.2 14.2

14.3

14.4
15.1

15.2
15.3

15.4 15.5 15.5 15.615.7

14.514.5

6.1

6.16.36.3
6.3

6.3

6.5 6.66.76.86.9

6.106.11

6.12

6.13

6.14
6.15 6.16 6.17

11.2

12

17.1

17.2

17.4

17.5

17.4

17.3

19.3

19.2

20.2 - 10 places deux-roues motorisés
20.3 - 20 places vélos sécurisées

13 - Stock (20m²)
6 - Locaux de rangement EVE (20m²)

1 - Bibliotheque (278m²)

6.1 - Salle de vie (70m²)
6 - EVE (870m²)

14 - GIAP (358m²)

15 - AFJ (270m²)

14.1 - Réfectoire + cuisine (100m²)
14.2 - Salle polyvalente (60m²)
14.3 - Bureau (25m²)

15.1 - Espace famille (80m²)
15.2 - Local poussette (40m²)
15.3 - Rangement (10m²)
15.4 - Bureau responsable (15m²)
15.5 - Bureau coordinatrices (20m²)
15.6 - Salle de réunion (20m²)
15.7 - Cuisine (20m²)

14.4 - Salle de sieste (40m²)
14.5 - WC

Bibliothèque - 278m²

Salle polyvalente - 62m²

Hospice général - 480m²

Espace café-familles - 116m²

GIAP - 358m²

Fanfare - 190m²

Espace animation - 108m²

EVE - 870m²

FC Avanchet - 235m²

Ludothèque - 105m²

AFJ - 270m²

Surface totale du sous-sol - 1335m²

LISTE DES SURFACES MAJEURES

6.2 - Salle de sieste (15m²)

6.5 - Cuisine de régénération (30m²)
6.6 - Rangement alimentaire (15m²)
6.7 - Bureau cuisinier (30m²)
6.8 - Salle de repas (35m²)
6.9 - Salle polyvalente (40m²)
6.10 - Salle de jeux d’eau (15m²)
6.11 - Salle d’entretien (30m²)
6.12 - Salle personnel (30m²)
6.13 - Local poussette (40m²)
6.14 - Buanderie (8m²)
6.15 - Nettoyage (8m²)
6.16 - Bureau de direction (20m²)
6.17 - Bureau de direction (12m²)

6.3 - Vestiaire
6.4 - Jeux d’extérieurs

2 - Espace animation / Petit theatre (108m²)
3 - Espace cafe-familles (116m²)
4 - Ludotheque (105m²)
5 - Salle Polyvalente (62m²)
7 - Bureau (20m²)
8 - Bureau Educateurs Sociaux (15m²)
11.1 - Hall D’entree Principal (60m²)
11.2 - Local poussettes
12 - Conciergerie (10m²)
17.1 - Sport cafétéria (25m²)
17.2 - Sport Accès indépendant

18 - Depot maison de quartier (30m²)
19.1 - Fanfare Salle de répétitions (160m²)
19.2 - Local de stockage (10m²)
19.3 - Local piano (30m²)

17.1 - Sport vestiaires (20m²)
17.2 - Douches (8m²)
17.3 - WC (8m²)
17.4 - Local de rangement (15m²)
17.5 - Local réunion (25m²)

Vernier - MEP Espace Familles - YUNNAN - Premier degré
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PROJET N°9, « JUSTE UNE MAISON » | Blerd Zeqiraj Architecte EPFL (Meyrin)
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Le nouveau bâtiment « Espace Familles » c’est : une galerie couverte, une nouvelle plate-
forme continue, une terrasse avec vue sur le complexe sportif. Il sera le nouvel emblème 
de la ville de Vernier. Il suivra l’évolution de l’enfant, l’adolescent et l’adulte de la Cité des 
Avanchets dans un cadre socio-culturel attractif, dignement moderne et résolument contem-
porain. La Cité résulte de la tentative d’équiper un grand ensemble d’habitation d’un espace 

-
brication de poches vertes, perméabilité des terrains, il propose une articulation autour de 

réseau d’espaces publics plutôt qu’en le diminuant.
 
Situé sur une zone stratégique entre l’école primaire, son préau et le stade de football du 
quartier, le bâtiment s’implante de manière simple, intelligente et rationnelle. Il s’adosse à 
l’école, continue sa galerie, sa toiture, s’ouvre d’une part sur le stade, d’autre part sur le 
préau. L’emprise au sol du nouveau bâtiment optimise la perméabilité du site. Le sol est 

-
pose-minute/accès de secours, omniprésence des axes de mobilité douce depuis la future 
promenade des parcs, du préau, de la rue jusqu’à la galerie couverte principale consacrée 

piétons sont dispersés. Le rez-de-chaussée est une nouvelle économie d’aménagement. La 
continuité de la plate-forme en plein-air de l’école existante est garantie par le prolongement 
de la dalle formant un deuxième rez-de-chaussée. Dédié au sport et à la culture, l’étage est 
doublé à l’extérieur d’un nouvel escalier formant une rue couverte menant au troisième rez-
de-chaussée : le triomphe collectif du quartier. Ces lieux extérieurs dédiés à la vie et multi-
pliés sur trois niveaux distincts et habilement connectés forment une promenade architectu-
rale collective amorçant déjà la future promenade des parcs en lui procurant des espaces 
de rencontres clairement établis.

Le projet accorde une grande considération à la rationalité constructive du grand ensemble des Avan-
chets et réinterprète sa logique structurelle et contextuelle : enveloppe souterraine composée de murs 
de soutènement en béton armé, ossature de poteaux/poutres en béton armé – reprise des poteaux 

armé, caissons de planchers bois. Les façades en crépi blanc, les intérieurs libres. Capteurs solaires 
-

taine collective aménagée autour d’un nouveau parc vert. Les coûts de construction sont ainsi maîtrisés 

de détermination spatiale : espaces intérieures modulables s’adaptant aux activités culturelles et so-
ciales, générosité et privacité des espaces extérieures, compréhension des demandes du quartier et 

Face aux imposantes barres des Avanchets, c’est avec une habile discrétion urbaine et architectu-
rale que le nouveau pôle culturel du quartier laisse transparaître, à travers ses façades blanches, un 
théâtre en double hauteur, une galerie passante, une rue couverte, une esplanade où les grandes 
foules peuvent se déplacer à leurs affaires. La complexité des espaces de vie extrêmement articulés 

-
gé et ouvert à la fois. La lisibilité des espaces collectifs et culturels en façade est déterminante dans 
l’ambition que porte le projet à être le prochain site de référence pour les habitants du quartier. C’est 
une maison pour tous.

JUSTE UNE MAISON - ESPACE FAMILLES DE VERNIER

PLAN DE SITUATION 1:2500

PLAN  MASSE 1:500 REZ DE JARDIN : ENFILADE REZ DE JARDIN : DIVISIBLE CONNEXION PAR DOUBLE HAUTEUR

UN REZ DE CHAUSSE POREUX, DEUX NIVEAUX

RUE DU GRAND BAY
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PROJET N°10, « BUTTERFLY » | architech sa (Genève)
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Situé au coeur du quartier des Avanchets, le concours est une opportunité pour la

dynamisation de l'espace urbain délimité par les bâtiments d'habitation. Dans une conception

de « zonification », le quartier identifie clairement les espaces dédiés uniquement aux

logements et ceux où se situent les équipements, créant des services de proximité pour le

voisinage.

Cette séparation reflète des volumétries très contrastées. D'un côté, les logements ont  été

construits dans une logique de barres verticales, dynamisées par un jeu de décalages des

volumes ainsi que de la chromatique. Les façades s’expriment de manière simple par la

répétition du module de la fenêtre carrée et des balcons de logements. Concrètement, la

façade donnant sur le site de l'intervention créé un fond uniforme basé sur la répétition du

même module carrée.

En opposition à cette logique, les équipements se concentrent sur des emplacements précis

où la composante horizontale s'impose comme logique volumétrique. En complément des

équipements, les espaces entre les barres se caractérisent par la présence de la végétation

qui crée une unité paysagère.

Dans ce contexte le projet "Butterfly" apparait comme un élément ouvert et clairement public.

Justement, afin de s’intégrer à la logique des équipements, le gabarit proposé s’insère de

façon horizontale au site. En effet, le projet adopte l’option de pouvoir déroger aux distances

afin de favoriser une solution qui permet une proximité avec l’espace urbain et la réduction des

déplacements verticaux des utilisateurs. En même temps, la proposition volumétrique favorise

le bon niveau d'ensoleillement des espaces publics.

Avec la définition d'un espace public qui devient central et qui est formé du préau de l'école et

de la future "esplanade", le bâtiment propose une continuité claire entre l'extérieur et l'intérieur.

Celui-ci absorbe au rez-de-chaussée et verticalement les flux convergeant de cette place

urbaine. D'un côté, le programme du niveau "esplanade" propose un lien direct par les accès

indépendants au même temps qu’au travers d’un hall.

Aux étages, le caractère public qui est celui du rez-de-chaussée se prolonge verticalement.

Les accès et la distribution entre les programmes des différents étages se réalisent par

l'extérieur, permettant une séparation claire entre les circulations publiques et la circulation

interne de chaque programme. Les coursives deviennent donc un espace public vertical.

Le volume propose une solution en forme de trapèze et reconnait la hiérarchie entre les deux

façades longitudinales et transversales. Le contact avec l'école des Avanchets est résolu au

rez-de-chaussée comme un passage couvert permettant les flux urbains à travers le site et qui

propose un porte-à-faux sur la terrasse du premier étage. Cette solution permet un accès

direct sur la terrasse de l’école et favorise les contacts entre les élèves de l'école et le

programme du GIAP.

L'architecture proposée est une solution qui permet le dialogue avec l'effet dynamique des

barres des immeubles de logement. D'un côté, le traitement de la lumière qui met en valeur les

ombres donne un caractère changeant au bâtiment au cours de la journée, de l’autre côté, la

forme trapézoïdale accentuée par le pliage de la façade principale propose une variation de la

perception de la volumétrie selon le point de vue.
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Basée sur une logique de rationalité et polyvalence, la proposition structurelle

se présente comme une solution mixte en béton et bois. D'un côté, l'élément

public de la coursive extérieure et les escaliers sont construits avec une

structure autoportante en béton coulé sur place, reprenant les formes

obliques et trapézoïdales. Cet élément extérieur permet de définir une

matérialité résistante qui protège le coeur du bâtiment des intempéries. À

l'intérieur, les étages sont construits à partir d'une maille rectangulaire avec

des éléments porteurs en bois. Afin de favoriser les grandes portées, les

planchers sont proposés avec une solution mixte en béton et bois. Au sous-

sol, une solution mixte entre béton recyclé et béton coulé sur place définit le

programme à cet étage. L'enveloppe du bâtiment est réalisée à partir d’une

solution de façade ventilée en bois, d’isolation en fibres organiques,

d’ouvertures en triple vitrage ainsi que de protections solaires en stores

réglables.

La proposition permet de créer un intérieur modulaire qui apporte la

polyvalence nécessaire au programme et facilite l'adaptation et la

transformation rapide des espaces; une solution ouverte et flexible permettant

de réduire son impact environnemental de par la construction, la possibilité

d’adaptation dans le temps et le démontage en fin de vie.

En mettant en valeur les vues sur le paysage, la terrasse supérieure du

bâtiment devient un espace de jeu réservé au AFJ ainsi que pour l’EVE ce qui

facilite les interactions éventuelles entre ces utilisateurs. Ces espaces sont

aménagés en combinant des espaces couverts, des zones végétalisées et

des zones de jeux. Par-dessus, un couvert pourvu de panneaux solaires

marque le couronnement du bâtiment.

L o g i q u e  s t r u c t u r e l l e  - p o l y v a l e n c e

1. Bibiliothèque

2. Espace animation / petit théâtre

3. Espace café-families

4. Ludothèque

5. Salle polyvalente 1

6. Espace de vie enfantine ( EVE)

7. Bureau 1 (SCC/SCS)

8. Bureau éducateurs sociaux

9. Bureau éducateurs sociaux

10. Salle de réunion

300m2

120m2

110m2

100m2

60m2

900m2

20m2

15m2

20m2

15m2

11. Hall d'entrée

12. Loge d'accueil/conciergerie

13. Stock (SCC/SCS)

80m2

10m2

38m2

432m2

320m2

450m2

210m2

30m2

208m2

1.170m2

1.760m2

15. Accueil familial de jour (AFJ)

16. Hospice général

17. Avanchet-Sport FC / Servette-Rugby

18. Dépôt maison de quartier

19. Fanfare

20. Parking intérieur

Surface totale du sous-sol

14. Groupement Intercommunal pour l'Animation Parascolaire (GIAP)

T a b l e a u  S u r f a c e s  N e t t e s

Favorisant le rapport visuel extérieur sur la façade nord-ouest, les espaces de

vie profitent de la vue dégagée sur le paysage des maisons unifamiliales avec le

Jura au fond. Sur la coursive extérieure comme sur le long du couloir intérieur,

un jeu de décalage propose des espaces d'accès avec les vestiaires ainsi que

des espaces de jeux extérieurs. Les espaces intérieurs sont modulables au

moyen de cloisons mobiles, permettant la liberté de mouvement entre les

différents groupes de vie.
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PROJET N°11, « FAMILY-LAB » | Pez Arquitectos SLP (Madrid, Espagne)
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PROJET N°12, « ARIANE » | dasBureau sàrl (Carouge)

Vertus d’une stratégie compacte

Le quartier des Avanchets est un Landmark du paysage urbain 
genevois. Utopie constructive et sociale à ses débuts, le quartier 
est aujourd’hui protégé comme un emblème de l’expansion urbaine 
des années 1970. Un témoin qui demeure un vecteur de mixité, de 
sociabilisation et du vivre ensemble. 

Arianne Dufaux, (née fi n 1913) est la fi lle de l’industriel genevois 
Frédéric Dufaux (breveté pilote en 1934) et nièce des célèbres 
pionniers de l’air Henri et Armand Dufaux. Elle réside au château de 
Balexert jusqu’en 1935 et apprend à piloter à 20 ans. Elle possèdera à 
Cointrin successivement plusieurs appareils avant la guerre. Elle fait 
partie de la première génération de femmes pilotes de l’Aéro-club de 
Genève. 

Au milieu des bâtiments d’origine du quartier, tous personnifi és par 
des noms d’aviateurs suisse exclusivement masculins, la nouvelle 
génération de bâtiment pourraient se signaler via un premier nom 
féminin. L’espace Arianne Dufaux amorce un enrichissement du 
paysage protégé avec aplomb et fi erté. La cité évolue.  
Personnifi er le projet, c’est entrer dans le système des Avanchets 
et c’est aussi le moyen d’imaginer un bâtiment unique capable 
d’accueillir une pluralité de programmes sociaux et culturels variés 
en leur apportant une cohérence générale. Le nouveau bâtiment « 
Espaces Familles Arianne Dufaux » doit être une fi gure, une forme 
forte et diverse en même temps.

Dans une attitude de respect devant l’intérêt patrimonial et social de 
l’ensemble, le quartier est considéré comme un morceau de la ville 
à part entière. Les Avanchets sont abordés avec les outils usuels de 
la planifi cation urbaine, notamment les règles qui régissent la zone 
3 dans la volonté de ne déroger aux gabarits légaux que lorsque 
cela représente une opportunité. 

La stratégie d’implantation se clarifi e : 
-Occuper l’ensemble de la largeur du perimètre
-au Sud ouest : avancer au maximum dans le gabarit MEP, soutenir 
la rue du Grand Bay sans pour autant s’aligner. 
-au Nord est : reculer du périmètre, se dégager de l’école et observer 
les distances légales.

Diversité et superpositions, un ouvrage social

Comment superposer des espaces familliaux ayant des proportions et 
des fonctions différentes, en assurant une fi gure claire et homogène 
capable de répondre aux masses du quartier ? Comment proposer les 
prolongements extérieurs demandés par le programme en demeurant 
compact ?
Le principe est de rechercher l’effi cience : proposer une structure 
habile, des plateaux fl exibles, une construction quasi mécanique 
extrêmement rationnelle, des verticalités effi caces et rassemblées. 
Puis en programmant des plateaux graduellement du rez publique au 
troisième étage indépendant et autonome. 

Ensuite, en profi tant des déséquilibres programmatiques : optimiser le 
troisième étage autonome et lui intégrer les espaces communs de l’EVE 
(l’ensemble fonctionne grâce à une circulation interne), l’opportunité 
d’activer la toiture est saisie en y incérant l’espace extérieur de la 
crèche. L’assiette du sous-sol est également exploitée au maximum.

Forme urbaine, morphologie

La forme obtenue est monolithique, solitaire et solidaire. Le 
bâtiment sans parallélisme avec l’existant, est autonome et 
singulier. Au milieu de tout, il articule le paysage du quartier et ses 
valeurs ajoutées sont multiples :
-Il occupe et qualifi e le vide arrière du bâtiment existant en créant 
un point d’ancrage vers une granulométrie plus fi ne du bâti.
-Il s’inscrit dans la séquence des bâtiments secondaires par rapports 
aux barres principales.
-Il entretient les perspectives du quartier, les dynamiques existantes, 
la fl uidité piétonne et soutient les dégagements du quartier.
-Le retrait effectué par rapport à l’école permet la sauvegarde d’un 
maximum d’arbres, et la séparation claire des constructions évite 
les travaux en sous œuvre. Les vues droites et vis-à-vis avec la 
piscine sont atténués.
-Les surfaces obtenues sont fl exiblesles surfaces utiles du rez-
de-chaussée sont entièrement décloisonnables et connectées, les 
espaces majeurs des programmes s’implantent dans les quatres 
angles du bâtiment, visibles et dégagés.

Espace public

Lors de la conception du quartier, les préaux et l’espace publics 
étaient  imbriqués. La situation normatives à depuis évoluée, de 
nombreux éléments sont venus délimiter et sécuriser des zones de 
préau ce qui grève l’espace public d’une grande partie de sa fl uidité, 
de sa continuité spatial et temporelle, et le prive des fonctions de 
concentration et de rassemblement.

 Dans le cadre du MEP, l’opportunité de réfl échir à la réorganisation de 
la vaste zone des préaux est saisie : au rez de chaussée, le curseur est 
simplement déplacé un peu vers le public. La limite de la zone scolaire 
est légèrement remontée vers l’école, ce qui décloisonne l’avant du 
site et permet à un espace public de se déployer, de reconnecter le 
tissu de mobilité douce et le complexe sportif. En compensation, la 
fonction publique est retirée du toit de la piscine et l’espace est rendu 
au groupe scolaire. Cette zone minérale reçoit une couverture et 
propose le préau couvert qui manquait à l’école.

Les niveaux du quartier

Aux abords, l’espace Arianne Dufaux active un 
maximum d’espace public au rez-de-chaussée et 
qualifi e le sol de manière précise. Sans hiérarchie, 
chaque face reçoit une programmation spécifi que et 
chaque espace public du rez-de-chaussée s’ouvre 
de plain-pied. Un accès centralisé via le hall est 
toutefois possible pour tous les programmes. Le café 
famille fait offi ce d’entrée pour le hall. Deux accès 
indépendants distincts permettent un lien direct aux 
zones autonomes.

En positionnant l’EVE en autonomie dans les étages 
supérieurs et les autres espaces dédiés à l’enfance 
au premier étage, le projet permet la connexion 
des 2 niveaux du quartier : chaussée et passerelles 
piétonnes. 

Vernier- MEP Espaces Familles -  Ariane  -  Premier degré

1 : esplanade 2 : terrasse sport 3 : vélos 4 : préau couvert 5 : places visiteurs 6 : dépose minute 7 : préau 8 : nouvel accès + trottoir 9 : patio (terrasse EVE) 10 : accès pompier 11 : accès parking
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Lecture du site et contexte urbain

Le périmètre d’étude du concours pour le nouvel 
Espace Familles se situe au cœur de la vie de 
quartier de l’ensemble Avanchet-Parc, proposant 
le rôle de foyer d’activités aux grands ensembles 
de logements à haute densité (R+13) érigés au 
sud-est et de transition face au tissu bâti 
résidentiel à faible densité (R+2) parsemé au 
nord-ouest. Séparé par une fine épaisseur de 
rideau boisé, cette confrontation morphologique 
est la conjoncture requise pour faire émerger une 
volumétrie en dialogue à cette situation.
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La parcelle accueillant le projet présente une 
configuration allongée, bordant le préau scolaire 
et le terrain de sport, connectant la Rue du Grand 
Bay et le complexe éducatif et commercial. Cet 
espace joue un rôle de carrefour pour les divers 
utilisateurs de ces lieux.

Le projet s’inscrit perpendiculairement au 
complexe bâti et présente le volume d'un 
parallélépipède simple en réponse à la géométrie 
facettée de l’existant. Le bâtiment prend la forme 
d’une structure capable qui superpose les 
différentes activités. Sa verticalité en fait à la fois 
un témoin et un lieu d’observation au centre de ce 
théâtre urbain. 

Vecteur d’une transition morphologique et 
également d’une transition urbaine. Sa position 
connectée au complexe scolaire et son 
orientation ouverte sur la future promenade des 
parc forme une esplanade public triangulaire, lieux 
de rencontre pour tous les acteurs du bâtiment et 
du quartier. Son implantation délimite une 
distinction claire entre l’espace public et le préau 
scolaire.  

Répartition programmatique 

Le bâtiment se présente comme une structure 
capable intégrant les différents programmes. Sur 
ses fondations contenant le parking et les locaux 
de musique & sports, se pose un socle perméable 
et habité par l’ensemble du programme public. 
Cette situation offre ainsi au café, petit théâtre et 
bibliothèque un rapport privilégié à l’esplanade et 
au préau, qui, hors horaires scolaires, se mue en 
parc et lui alloue un espace multi-usage protégé. 

Expression et construction durable 

Le projet se caractérise par sa proto-structure 
capable et les organes qui l’alimentent. Les 
circulations verticales, tube minéral et translucide, 
contribuent à la stabilisation de l’ensemble. 

Le système « respiratoire » apparent longe la zone 
tempérée et offre à chaque raccordement 
possible la flexibilité nécessaire à une 
métamorphose. Le bâtiment expose ses capteurs 
d’énergie, panneaux solaires et éoliennes sont 
positionnés sur les poutres en toiture. La 
présence des attributs écologiques est visible par 
les dispositifs de protection solaire au moyen de 
stores à projection et voile tendue au sud offrant 
ombrage et récoltant l’eau de pluie. Celle-ci est 
stockée et alimente les plantes qui colonisent la 
façade sud-ouest prémunissant le bâtiment de 
surchauffe et des vis-à-vis aux logements. 

L’impact au sol est limité de par son empreinte 
restreinte et des aménagements paysagers. 
L’esplanade minérale perméable est recouverte de 
pavés drainants sur les zones de terrasses et 
reliée à la future place publique le long de la 
promenade des parcs.

Recherche morphologique

Identitées spatiales et paysagères
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Structure capable 

Le volume émergeant présente des plateaux libres 
distribués par une coursive habitée tempérée et 
accueillant chaque programme spécifique. Le 
système constructif et la trame structurelle offre 
une modularité optimale des espaces qui 
témoigne de sa capacité d’évolution dans le 
temps. Le projet propose aux utilisateurs une 
expérience journalière contemplative.
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PROJET N°14, « HENRIETTE » | Dionisio Mora Architecte (Genève)
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·  VERNIER   ·   MEP ESPACE FAMILLES   ·  HENRIETTE  ·  PREMIER DEGRE  ·

Le nouveau bâtiment « Espace Familles » s’implante dans le
quartier des Avanchets, en association à l’école Avanchet-
Jura, et constitue un pôle culturel majeur à plusieurs
échelles. A l’échelle de la ville de Vernier offre un poumon
d’oxygène complémentaire pour les activités familiales,
sportives et socio-culturelles. A l’échelle du quartier, il se
distingue par son identité forte constituant ainsi un
bâtiment-phare. De même il donne vie à la nouvelle place
de quartier permettant des synergies entre le projet
architectural et le projet urbain. Accueillant toutes les
générations, ce nouvel équipement accompagnera le
parcours de l’enfant et l’évolution de la famille aux
Avanchets au fil des années. Le projet apporte une réponse
qui intègre ces différentes échelles : c’est un bâtiment qui
rayonne à la ville de Vernier - unique de son genre - tout en
gardant une échelle humaine et conviviale au sein du
quartier. Il crée un lieu d’échanges vivant, pluriel et
dynamique, dessinant un profil aisé sur l’espace public.

INTEGRATION DANS LE SITE, DISCRETION ET

RAYONNEMENT

Le projet d’implantation permet de mettre en relation le
nouveau bâtiment « Espace Familles » et l’école Avanchet-
Jura par un jeu de tensions et de dilations autour d'une
cour plantée. Cet espace poursuit la logique du bâtiment
existant et répond aux besoins d’aménagements extérieurs
pour les enfants.
Le bâtiment est conçu par deux volumes. Le premier est
un prisme rectangulaire qui se développe en hauteur et
accueille les utilisateurs dans le site. Il tire parti de sa
position de front pour dégager une nouvelle place de
quartier côté sud dont l’animation sera assurée par les
activités au rez-de-chaussée. Il se distingue par son
identité forte constituant ainsi un bâtiment-phare dans le
site. Le deuxième volume est contigu et s’accole à la
toiture terrasse de l’école. Il poursuit le jeu de dialogue et
de perméabilité d’espaces entre le nouveau bâtiment et
l’école Avanchet-Jura. Ces espaces disposent de toitures-
terrasses extérieures ouvertes généreusement sur la cour
plantée. Le bâtiment bénéficie des quatre orientations et
rayonne sur le paysage. Il cherche l’établissement de
rapports d’échelles cohérents qui soient en adéquation
avec le gabarit de la gym et l’école. La volumétrie claire et
compacte du bâtiment lui confère une échelle humaine
accueillante. Il est capable de s’intégrer discrètement dans
l’environnement bâti.

LE PAYSAGE : DYNAMIQUE ET RELATIONNEL

La forme urbaine dégage des nouveaux espaces publics de
qualité à l’échelle du quartier. D’une part, elle intègre à
l’intérieur du périmètre du projet la nouvelle place de
quartier. Elle tend, dans un premier temps, à accueillir les
utilisateurs du bâtiment « Espace Familles ». Les locaux
occupant le rez-de-chaussée sont positionnés en cohérence
générale avec les aménagements extérieurs, de cette
manière, ils participent à la synergie entre les différentes
entités. Au même temps, le bâtiment « Espace Familles »
offre aux voisins du quartier un lieu de rencontres
intergénérationnel, de détente et de jeu. Cette surface se
veut être appropriable et aménageable constituant ainsi un
véritable terrain d’échange socio-culturel. D’autre part, elle
délimite une cour plantée hébergant un préau sécurisé pour
les plus petits. L’espace est aménagé de façon à prolonger
les porosités piétonnes présentes dans le quartier existant.
L’espace interstitiel entre le nouveau bâtiment et le terrain
de foot est aménagé et mise en valeur en créant une
connexion douce sécurisé avec le bassin scolaire et la gym
(accès pompier garantie). Un jeu avec les revêtements de
sols permet de structurer et hiérarchiser les espaces.
Le projet de bâtir un nouvel équipement public implique des
enjeux qui concernent tout le périmètre attenant et il permet
de repenser le rôle des espaces publics. Les enjeux du projet
sont d’une part de requalifier la rue du Grand Bay en zone
20 afin d’offrir un ensemble sécurisé pour les utilisateurs et
écoliers à l’intérieur du périmètre du projet. D’une autre
parte, d’intégrer le bâtiment « Espace Familles » dans le
réseau d’espaces publics - promenade des parcs - en cours
d’étude.
Les surfaces bâties et non-perméables du périmètre du
projet représentent un 56% des revêtements de sols. La
gestion des eaux pluviales est envisagée sur l’espace public
au moyen d’infiltration dans la pleine terre qui représentent
le 44% restant.

GABARIT CONSTRUCTIBLE

Le projet estime que le parti urbanistique et architectural qui
défend nécessite d’une modification du périmètre
d’implantation au sol du futur bâtiment. Cela permet une
meilleure définition des espaces extérieurs, une intégration
du bâtiment plus discrète dans son environnement bâti et
une majeure qualité du projet architectural (orientation,
éclairage, modularité, etc). Les arbres majeurs sont préservés.
Les distances aux bâtiments voisins sont respectées. Le projet
trouve une relation harmonieuse avec le bâtiment d’école
d’intérêt patrimonial.

PLAN DE SITUATION    E 1:500 0 10 20m

PLAN MASSE    E 1:5'000

REZ-DE-CHAUSSEE    E 1:500

SP 1'000m2

REPARTITION DU PROGRAMME :
01. BIBLIOTHEQUE 320m2

02. PETIT THEATRE 110m2
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REPARTITION EFFICACE DU PROGRAMME

L’organisation du programme se veut simple, efficace et en
parfaite adéquation avec le concept architectural. Le futur
bâtiment est organisé en quatre strates horizontales
modulables reliés par une unique circulation verticale
assurant une fluidité des circulations et des accès sécurisés
et indépendantes pour chaque entité.
Le sous-sol est utilisé de manière judicieuse pour le
parking, les locaux techniques, les locaux de rangements
des diverses institutions ainsi que les salles ne nécessitant
pas d’un apport de lumière comme la fanfare et profitant
d’une insonorisation performante.
Le rez-de-chaussée accueille les activités familiales et socio-
culturelles destinés à l’usage de la communauté et ouvertes
vers l’espace extérieur. Perçue dans le projet comme une
pièce unificatrice, l’ensemble des locaux sont facilement
mutualisables et accessibles depuis un hall central
permettent de créer des synergies entre les différentes
entités.
La totalité du premier étage est privatisé par l’espace de vie
enfantine (EVE) et accessible de manière indépendante
depuis l’extérieur du bâtiment évitant tout croissement avec
le public. Un espace central abritant les vestiaires et local
poussettes distribue les 4 salles de vie. Les locaux communs
et pour le personnel se situent dans un compartiment
dissocié permettant une séparation entre le personnel et le
publique. Une terrasse extérieure partiellement abritée est
prévue.
Le deuxième étage est dédié au groupement intercommunal
pour l’animation parascolaire (GIAP). Au même titre que son
homologue EVE, il est accessible par une cage central
autonome. L’espace central distribue les diverses salles
polyvalentes et locaux annexes. Certains espaces sont
mutualisés avec l’EVE ou l’AFJ, un accès indépendant et sans
croissements est favorisé. Les bureaux des éducateurs
sociaux des diverses entités sont regroupés dans cet étage
permettant un accès indépendant et une mutualisation de
certaines infrastructures (salles de réunion, sanitaires, coins
matériaux, etc).
Le dernier et troisième étage est partagé par l’accueil
familial de jour (AFJ) et par les bureaux de l’Hospice Général.
Un accès indépendant est prévu depuis le AFJ à la terrasse-
préau du deuxième étage.

CONSTRUCTION RESPONSABLE ET ENGAGGE

COMME SPORT D'EQUIPE

Le projet s’inscrit dans une démarche de simplicité
constructive, l’intégration des aspects environnementaux et
sociaux sont au cœur du développement de la proposition.
Le sous-sol est envisagé en béton recyclé alors que la
construction hors sol est pressentie en bois-béton. Le
volume d’excavation est réduit au maximum grâce à la
compacité du sous-sol. Les terres d’excavation pourront être
utilisées dans le remodelage des aménagements extérieurs
et pour la fabrication de briques et chapes pour le second
œuvre du bâtiment.
Le futur projet "Espace Familles" vise à répondre au standard
THPE. Le bâtiment se raccordera au réseau de chauffage à
distance. Ainsi la stratégie énergétique exclue toute énergie
fossile, grâce à la mise en place de panneaux solaires
thermiques et photovoltaïques en toiture. L’objectif du
projet est de concevoir un bâtiment possédant un faible
degré de complexité technique, par le biais d’une enveloppe
thermique efficace. La stratégie CSVE s’appuie sur une
approche low-tech et peu énergivore. La ventilation simple
flux, naturelle, est favorisée.

GESTE ARCHITECTURAL ET STRATEGIE

STRUCTURELLE

Le projet privilégie une construction structurelle légère mixte
bois-béton avec un écobilan avantageux. Ce choix conduit à
un allègement considérable des éléments structuraux ayant
un impact favorable sur l’ensemble des porteurs hors-sol et
des fondations. Ce système structurel laisse place à des
principes constructifs dont le temps de montage sur le
chantier sera extrêmement rapide et le gain économique
important. Hors sol, la proposition repose sur une trame
structurelle régulière qui rythme le bâtiment. L’utilisation du
bois sous toutes ses formes est valorisée tant pour le gros
œuvre - dalle mixte bois béton et des sommiers et des
poteaux en bois - voir pour les éléments de façade. La
stabilité de l’ouvrage est assurée par le contreventement du
noyau de distribution constitué en béton armé.

USAGES

1

UNE REPARTITION DU PROGRAMME EFFICACE ET MODULABLE

40 8m

PLACE COUR TERRAIN DE FOOT2 3 4

ESPACE FAMILLES 810m2 - RDC

ESPACE DE VIE ENFANTINE (EVE) 850m2 - 1er ETAGE

GROUPEMENT INTERCOMMUNAL POUR L'ANIMATION PARASCOLAIRES

(GIAP) 500m2 - 2ème ETAGE

ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR (AFJ) 285m2 - 3èmeETAGE

BUREAUX EDUCATEURS SOCIAUX 130m2 - 3èmeETAGE

HOSPICE GENERAL 400m2 - 3èmeETAGE

AVANCHET-SPORT FC ET SERVETTE RUGBY 230m2 - RDC/SS

FANFARE 260m2 - SS

TERRASSE EVE 250m2 - 1ème ETAGE

TERRASSE GIAP ET AFJ 190m2 - 2ème ETAGE

PARKING 1'200m2 - SS

PARC

1

2

3

4

COUPE TRANSVERSALE "PLACE DE QUARTIER"    E 1:500

2ème ETAGE    E 1:500

SP 760m2

REPARTITION DU PROGRAMME :
07. BUREAU 20m2

08. BUREAU 15m2

09. BUREAU 20m2
10. SALLE REUNION 15m2
14. GIAP 500m2
14.15. TERRASSE GIAP&AFJ 190m2

3ème ETAGE    E 1:500

SP 760m2

REPARTITION DU PROGRAMME :
15. AFJ 285m2

16. HOSPICE GENERAL 400m2

COUPE TRANSVERSALE "PREAU 1P-4P"    E 1:500

PLAN DE DETAIL DE L'EVE    E 1:200

1er ETAGE

SOUS-SOL    E 1:500

SP 2'000m2

REPARTITION DU PROGRAMME :
02. THEATRE 12m2

06. EVE 60m2
13. STOCK 30m2

17. SPORT 140m2

18. DEPOT MQP 30m2

19. FANFARE 260m2

20. PARKING 1'200m2
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Implantation et volumétrie
Le nouveau projet s’intègre volumétriquement à

l’école existante pour former un ensemble

cohérent et un pôle dynamique dédié à

l’éducation, à la culture et aux familles. Il s’y

rattache délicatement par la galerie de l’étage

tout en respectant et minimisant son impact sur le

volume et l’éclairage naturel de la piscine. Sa

morphologie en cascade, ses grands balcons

filants et le traitement des ouvertures le démarque

néanmoins de l’architecture de l’école et lui

confère sa propre identité. Il s'apparente à un

pavillon de bois et de verre dans un parc. Sa

faible hauteur donne au bâtiment une taille

humaine, tant dans son usage que dans sa

perception dans le quartier et garantit un bon

ensoleillement sur ses espaces environnants.

Accès
Côté rue, une place d’accueil, marquée par la

tête de bâtiment, dirige les usagés vers l’entrée

principale et les invite à la rencontre.

Le cheminement piéton préexistant entre le préau

et la future promenade des Parcs est maintenu par

un passage entre la piscine et le nouveau

bâtiment.

La liaison entre l’école et GIAP et AFJ se fait par la

galerie au 1er niveau.

L’entrée du parking sous terrain est positionnée à

l’angle du préau, libérant la place d’accueil de la

circulation routière.

Organisation et Typologie
Une cage d’escalier extérieur dessert les différents

programmes et anime la place. Un accès

secondaire au nord du bâtiment centralise les

livraisons et assure une bonne exploitation des

locaux de services. Les deux circulations verticales

sont reliées à travers le bâtiment par une rue

centrale desservant les différents locaux et est

animée par la lumière naturelle apporté par des

patios. Ceux-ci ont en plus l’avantage d’éclairer

les salles de sieste et les vestiaires.

Les espaces de vie et les terrasses sont orientés au

sud sur le préau tandis que les bureaux et services

bénéficient d’une lumière du nord et d’une

ambiance plus calme. Proche de l'entrée du

terrain de foot, la buvette et sa terrasse disposent

d’une vue directe sur les parties qui s'y joue.

L’hospice et le local de musique situé sur le dernier

niveau profitent d’une grande terrasse au sud.

Aménagements extérieurs
Au rez-de-chaussée la ludothèque, le petit théâtre

et le café jouissent de l’esplanade située le long

du bâtiment, profitant de la vue sur le préau et de

sa végétation existante.

Le préau est réaménagé de manière à optimiser

tout son espace en définissant plusieurs zones de

jeux. Un cordon boisé l’entoure et joue le rôle de

zone tampon. La toiture du bassin scolaire

existante n’étant pas utilisée, celle-ci est

revalorisée en place de jeux pour le programme

de EVE.

Enjeux économiques et durables
Pour optimiser l’espace et les coûts de

constructions et d’exploitations, le projet

s’organise sur une grille d’axes régulière qui

permet la superposition simple de la structure,

l’usage de modules répété et l’utilisation de bois

dans la construction.

Enjeux sociaux
L’image du bâtiment qu’il renvoie dans le quartier

est résolument celui d’un bâtiment public avec ses

espaces d’accueil, terrasses aménagées, ses

grandes ouvertures en façade laissant

transparaître des locaux vivants, ou sa faible

hauteur lui donnant une échelle humaine au milieu

du grand ensemble d’Avanchet-Parc. Les habitants

du quartier pourront rapidement s’approprier le

bâtiment et en faire un lieu vivant et convivial pour

tous.

Patios

Rez-de-chaussée

1er Etage

2ème Etage

Rez-de-chaussée

1er Etage

2ème Etage
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PROJET N°16, « BOOMERANG » | Atelier A architectes Sàrl (Carouge)
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JEUX ENFANTS

IMPLANTATION

L’implantation du projet et sa volumétrie proposée dans le cahier des charges
prévoit un bâtiment dense, sur 5 niveaux, avec un bloc volumétrique.

Nous avons développé l’implantation des activités en réduisant la construction
d’un étage, soit 3 niveaux sur rez.
Un volume hors gabarit de base est proposé a
horizontalement coté nord.
Ce

1. La réduction de la hauteur et de la largeur du gabarit indiqué dans le
cahier des charges

2. Une liaison de plein pied de l’aile nord accueillant l’EVE, au rez-de-
chaussée en pro r er étage, en reliant
la terrasse actuelle à l’EVE

Le raccord du projet avec les bâtiments existants est plus intime, et constitue un
prolongement du bâti existant, créant ainsi une unité volumétrique cohérente.

Nous avons également apporté une a l
du terrain avec les di c e
niveau de la parcelle.

ORGANISATION INTERNE ET EXTERNE DU BATIMENT

L’ensemble des activités s’articule autour d’un pivot central distribuant
horizontalement et verticalement les di
Tous les étages disposent de coursives et de terrasses couvertes ou à ciel ouvert
sur les toitures.
Nous avons volontairement implanté l’EVE dans l’aile nord du bâtiment sur un
niveau unique, a c s
pied côté nord, et de créer un espace totalement dédié à ce c
direct sur la toiture de l’EVE constitue un espace de jeux et de détente sécurisé et
indépendant pour les jeunes enfants

Nous avons également pris le parti de déplacer l’appartement du concierge, a
de libérer le rez inférieur de l’aile sud. Ce
verticale accédant au 1er étage, pour distribuer en particulier la cuisine de l’EVE et
les locaux annexes.

La bibliothèque est organisée au rez-de-chaussée sur un double niveau, contigüe
à l’espace animation, petit théâtre. L’espace du rez-de-chaussée est modulable,
au moyen de parois mobiles perme
activités. Une pergola coté sud constitue le prolongement des acitivités du rez.

La surface dédiée au Avanchet-Sport FC et au Serve er

étage coté stade de foot, disposant d’une terrasse extérieure avec vue plongeante
sur le stade.

L’AFJ et le GIAP sont implantés au 2ème étage, disposant d’une coursive extérieure
sur sa périphérie. Une partie de la toiture de l’EVE constitue une terrasse généreuse
pour les 2 activités.

BOOMERANG

PLAN SITUATION 1/2500 PLAN MASSE 1/500
N

0 5 10 20 40

ELEVATION SUD-EST 1/500

ELEVATION NORD-OUEST 1/500

AXONOMETRIE
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IMPLANTATION DE BASE

IMPLANTATION DU PROJET

HAUTEUR DU BATIMENT

SUPPRESSION D'UN ETAGE
POUR REDUIRE L'IMPACT
VISUEL DU BATIMENT

CIRCULATION

ACCES A L'ENTREE DU BATIMENT

 ACCES DIRECT A L'EVE

REDUCTION DE LA LARGEUR ET
DEPLACEMENT D'UN NIVEAU POUR
ETENDRE HORIZONTALEMENT LES
ACTIVITES ET AMELIORER LA
LIAISON AVEC L'ECOLE

ENTREE DU BÂTIMENT

BASE

PROJET

L’hospice général s’organise sur l’ensemble du 3ème étage, disposant également
d’une coursive périphérique et d’une vaste terrasse coté sud-ouest.

Un préau couvert assuré par l’implantation de plusieurs abris, type champignons
est implanté sur l’ensemble de l’espace arborisé côté sud. Ces éléments rappellent
la volumétrie d’un arbre, et s’intègrent harmonieusement dans le parc arboré.

PRINCIPE CONSTRUCTIF

Nous proposons une structure béton (dalles et piliers), avec façades rideau vitrées
pour l’ensemble des activités, dont les vitrages disposent de caractéristiques
thermiques et solaires optimales.
Un axe porteur longitudinal au centre des espaces complété par une structure
porteuse en limite de façade, permet de libérer les espaces intérieurs, a
d’assurer une modularité maximale de la volumétrie
Les porte-à-faux engendrés par les coursives assurent une protection solaire et
contre les intempéries.
Les toitures disposent d’une végétalisation extensive, apportant une amélioration
thermique au bâtiment et équipées d’un système de rétention d’eau, a
réguler les rejets d’eaux pluviales dans les réseaux publics
Un système de stockage d’eau pluviale en toiture assure une réserve naturelle pour
l’arrosage des di
Le parking implanté au sous-sol, est accessible depuis une rampe extérieure,
détachée de l’environnement immédiat du bâtiment.  Il peut accueillir environ 35
véhicules, un local vélos et un espace deux roues motorisées. Il assure également
la liaison verticale avec les étages supérieurs pour les livraisons.
Un système préfabriqué des éléments permet de réduire la période de nuisances
dues au chantier, assurant également une mise en œuvre économique de la
construction.

DEVELOPPEMENT DURABLE

L’utilisation de bétons recyclés pour les éléments porteurs horizontaux et verticaux
est priorisée.

Nous proposons également la mise en œuvre de murs non porteurs en brique de
terre crue, dont le matériau de base peut être prélevé dans les volumes de
terrassement, a

Un système de ventilation double l
l’énergie extraite du bâtiment.

Les porte-à-faux des façades assurent une protection naturelle des façades,
augmentant ainsi leur durabilité, et faisant o
sans entretien.

L’implantation de panneaux solaires thermiques et photovoltaïques perme
réduire la dépendance énergétique globale du bâtiment.

PLANCHE 1/2

TOITURE
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PROJET N°17, « KUNVENOJ TERASOJ » | Antonioli Bruttin et Gremaud architectes sàrl (Genève)
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PROJET N°19, « A BRAS OUVERTS » | nuvolaB et Vasey Architectes (Meyrin)
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Vernier – MEP Espace Familles – A BRAS OUVERTS – Premier degré

Concept architectural

L’insertion sensible de ce nouveau volume construit dans une partie du vide de la cité répond aux contraintes avec des 
solutions adaptées, à savoir : 
● Un volume compact pour plus d’efficacité énergétique ● Des coursives pour un rapport plus doux au contexte, une protection 
solaire au sud et plus d’espaces extérieurs ● Les espaces ludiques et conviviaux (bibliothèque, ludothèque, café-familles) 
au rez-de-chaussée ● Les espaces de rencontre (café-famille, animations, polyvalente) orientés vers le préau au sud ● Des 
flux clairement séparés: accès de l’espace familles et hospice général côté rue, accès espace enfance en lien avec l’école, 
accès vestiaire et fanfare face au terrain de football ● La continuité au premier étage entre la terrasse existante de l’école et la 
coursive du 1er niveau ● La grande terrasse de l’EVE sur la toiture du bâtiment.

Programme et flux

Une claire organisation des flux de distribution est primordiale pour permettre des horaires et usages différenciés aux multiples 
entités en présence. Trois escaliers sont mis en place pour répondre au mieux aux différentes contraintes d’affectation : 
● Un escalier extérieur en colimaçon, véritable événement architectural, qui démarre à proximité de l’entrée de la piscine et 
permet de rejoindre tous les espaces enfance, (GIAP au premier étage, AFJ au deuxième, EVE au troisième) ; un ascenseur, 
associé à cette distribution, est disposé dans le volume bâti ● L’escalier central intérieur, groupé avec un ascenseur, qui tous 
deux s’arrêtent au deuxième étage et donnent accès à l’hospice général ● L’escalier extérieur côté terrain de football, composé 
de deux volées superposées, dont l’une descend vers les vestiaires de FC Avanchet et l’autre monte vers les locaux dédiés à la 
Fanfare municipale ● Un ascenseur est localisé à proximité de ce dernier escalier et dessert le sous-sol, la fanfare et l’hospice 
générale en cas de fermeture du hall central ; il permet également la livraison indépendante des repas pour l’EVE.

L’organisation interne des espaces s’articule autour d’un noyau central de services desservant deux ailes sur les fronts majeurs.
Aux étages supérieurs dédiés à l’EVE, la centralité devient espace de distribution pour les différentes unités. Un escalier 
interne à l’EVE permet de monter vers le lieu des repas et d’accéder sur une terrasse sans sortir de l’espace de vie enfantine.

Aménagements paysagés

Les aménagements paysagers sont pensés pour accompagner et susciter une transition entre l’espace familles et l’école 
avec son préau, des dispositifs architecturaux parlant pour cette flexibilité. Le positionnement du préau couvert de 400 m2 
n’hypothèque pas l’usage de la grande esplanade minérale et donne un front sur la rue. Les locaux du rez-de-chaussée sont 
disposés de façon à favoriser de nouveaux liens sociaux, avec notamment une continuité possible entre l’esplanade du café et 
de l’espace animation avec le préau de l’école. Ce dernier, avec son nouveau couvert, peut s’ouvrir au public par un dispositif 
de mobilier mobile.

Le nouvel Espace Familles des Avanchets sera réalisé dans un site fortement conditionné par le contexte: le préau de l’école à 
l’est, l’école au nord, la barre de 45m de haut au sud, un terrain de football et l’aéroport à l’ouest. Un programme dense, avec 
des surfaces importantes, des accès et des liaisons multiples, une demande conséquente en espaces extérieurs et terrasses, 
constituent d’autres enjeux majeurs de ce projet.

1. S’éloigner de l’école 
    pour garder la liaison

2. Ouverture du réz 
vers préau et sud

3. Ouverture des étages 
sur coursives

Promenade 
des parcs

Préau école

Piscine et 
gymnase

Espace familles

coupe A  1:500 0 5 10 200 m

plan de masse  1:2500 0 25 50 100m

plan de masse  1:500 0 5 10 200 m

GIAP

AFJ

EVE

 terrasse EVE

 terrasse GIAP

animation

café-familles

salle polyvalente

parking

hospice général

EVE 

fanfare

ludothèque

FC  Avanchet
826 m2

338 m2

526 m2

280 m2

304 m2

100 m2

300 m2

463 m2

111 m2

129 m2

62 m2

35 pl. voitures
20 pl. vélos
10 pl. motos

826 m2

bibliothèque

Espace 
enfance

Espace 
public

Stationnement Espace 
familles

Flux extérieurs Flux intérieurs

Programme et 
surfaces

Prom
en

ad
e d

es
 pa

rcs

Entrées école
Préau

Préau
couvert

Stationnement

Légende
1. Terrasse EVE - 2. terrasse Giap et AFJ - 3. préau couvert végétalisé - 4. école d’Avanchet-Jura - 5. salle de gymn - 6. piscine - 7. jardin potager - 8. tobogans - 9. jeux - 10. stationnement courte durée 
- 11. place PMR - 12. accès parking souterrain - 13. accès pompiers - 14. place livraisons - 15. places vélos - 16. passage piétons - 17. collecte déchets - 18. place des Avanchets - 19. promenade des parcs 
- 20. nouveaux arbres - 21. assises mobiles - 22. capteurs solaires - 23. esplanade - 24. noue de récolte des eaux en surface
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Dérogation

La dérogation relative à la distance aux bâtiments d’habitation des Avanchets  est une option largement justifiable en phase de demande 
d’autorisation, dans un contexte de densité verticale du quartier exceptionnelle et avec un programme qu’il serait difficilement justifiable de 
disposer encore plus en hauteur.

Enjeux écologiques

Le choix de la matérialité de la structure du bâtiment est encore ouverte. Néanmoins, tout le bâtiment pourrait se construire avec des technologies 
sèches, en bois et métal, sauf le sous-sol et le noyau central imaginés en béton.
Les coursives fonctionnent comme un filtre à la chaleur et à la lumière, efficace en été quand le soleil est haut et laissant pénétrer la lumière 
plus profondément en hiver quand le trajet du soleil est plus bas sur l’horizon. Des rideaux thermiques seront disposés pour aider à garder un 
microclimat frais dans les mois les plus chauds.
Des capteurs solaires thermiques sur le toit assureront l’essentiel de la production d’eau chaude sanitaire du bâtiment, alors que le chauffage 
sera garanti par un raccordement au CAD existant.

Image

Le projet donne à voir une image clairement identifiable, avec un volume serti de coursives et un escalier iconique. 
L’aspect multi-fonctionnel et ludique du bâtiment est matérialisé par des plafonds et des rideaux colorés permettant de mieux identifier les 
fonctions. 

Façade sud-est

Façade sud-ouest

0 2 4 8 mplan 3 de détail de l’EVE  1:200
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Accueil familial de jour
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Bibliothèque
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1. BIBLIOTHEQUE
1.1 espace principal
1.2 espace accueil
1.3 bureau bibliotécaire

2. ESPACE ANIMATION / 
    PETIT THEATRE
2.1 espace insonorisé
2.2 vestiaire et rangement

3. ESPACE CAFE-FAMILLES
3.1 bar
3.2 WC et vestiaire

4. LUDOTHEQUE
4.1 espace principal
4.2 bureau
     
5. SALLE POLYVALENTE 1

7. BUREAU 1

8. BUREAU EDUCATEURS    
    SOCIAUX

11. HALL

12. LOGE D’ACCUEIL

Niveau 1

9. BUREAU EDUCATEURS 
    SOCIAUX

10. SALLE DE REUNION

14. GROUPEMENT 
      INTERCOMMUNAL 
      POUR L’ANIMATION 
      PARASCOLAIRE (GIAP)
14.1 réfectoire et cuisine
14.2 bureau et réunion 
14.3 sieste
14.4 salle polyvalente + bureau
14.5 salle polyvalente + cuisine
14.6 salle polyvalente 

19. FANFARE MUNICIPALE 
      DE VERNIER (FMV)
19.1 salle répétition
19.2 local piano

Sous-Sol

13. STOCK 

17. AVANCHET-SPORT FC ET 
SERVETTE-RUGBY
17.1 vestiaires
17.2 cafétéria
17.3 local réunion
        WC
        rangement

18. DEPOT MAISON DE 
      QUARTIER 

20. PARKING

6.21 containers EVE

Niveau 2 

15. ACCUEIL FAMILIAL DE 
      JOUR (AFJ)
15.1 espace activité rencontres
15.2 vestiaire et poussette
15.3 bureaux responsables
15.4 bureau coordinatrices
15.5 bureau coordinatrice et 
        assistante administrative
15.6 salle réunion
15.7 cuisine

16. HOSPICE GENERAL

Niveau 3 et 4

6. ESPACE DE VIE 
    ENFANTINE (EVE)
6.1 entrée
6.2 bureau direction
6.3 bureau direction
6.4 poussette
6.5 espaces enfants avec 
      rangement
6.6 entretien adultes
6.7 personnel + cuisine
6.8 cuisine
6.9 réserve
6.10 bureau cuisinier + frigo
6.11 buanderie
6.12  rangement consommables
6.13 salle repas
6.14 salle polyvalente
6.15 jeux d’eau

1.1

3.1

2.1

2.2

3.2

1.3

4.2
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1.2

4.1

5

8

11

12
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DURABILITÉ

Le nouveau bâtiment est sensible à son environnement naturel créant une synergie. La grande surface de 
toiture sert à implanter des panneaux solaires thermiques et photovoltaïques. De plus, une récupération 
et une rétention d'eau est prévu aussi bien en toiture que sous les aménagements extérieurs du 
rez-de-chaussée, qui pourra être utilisée pour l'irrigation des plantations en cas de besoin, lors des mois 
de forte chaleur. Une attention spéciale est portée aux revêtements de sol : des dalles drainantes sont 
prévues pour les zones où un aménagement en pleine terre n'est pas possible pour garantir le maximum 
d'infiltration d'eau.

Le bâtiment, en plus d'utiliser les ressources naturelles, offre à l'environnement des bénéfices  : des 
nichoirs pour martinets noirs sont prévus sous les porte-à-faux en bois. Ces avancées de dalles servent 
principalement de protection solaire en abritant du soleil en été et permettant son entrée en hiver. Par 
ailleurs, leur effet de protection solaire est complété par des stores automatisés qui régulent le 
rayonnement en fonction de l'heure de la journée. 

Les coursives dotent également tous les usages d'un espace extérieur direct.  La structure du projet 
permet une ventilation transversale qui est améliorée par l'incorporation d'espaces à double hauteur qui 
confèrent au bâtiment une porosité et une richesse spatiale. Un design qui tient compte des mesures 
thermiques passives réduit la demande énergétique et permet d'avoir un bâtiment durable dans son 
activité et à faible entretien. De plus, une utilisation d'énergies renouvelables (solaire et CAD  : 80% 
renouvelable les prochaines années) garantie le compromis environnemental du projet.

FLEXIBILITÉ INTÉRIEURE ET PÉRENNITÉ DU BÂTIMENT

Une infrastructure publique doit avoir la capacité de répondre de manière durable non seulement de 
manière énergétique et constructive mais aussi dans son usage. Pour cela, elle doit correspondre à sa 
fonction première et être capable de s'adapter à l'imprévisible, à l'évolution du programme et à ses 
différents modes d'utilisation. Cet aspect est abordé avec des réponses spatiales adaptées au cahier des 
charges du concours, mais qui offrent dans le même temps un fort potentiel de transformation grâce à la 
neutralité du plan d'étage, à sa compacité, à l'emplacement extérieur des noyaux de communication 
verticale et à ses différentes possibilités de circulation périphérique extérieure. La capacité d'évoluer dans 
le temps avec les utilisateurs est une autre variable à prendre en compte du point de vue de la durabilité 
et l'efficacité.

ESPACES D'APPRENTISSAGE

À la hauteur de la canopée des arbres on retrouve l'Espace de Vie Enfantine, à laquelle on accède par une 
entrée privé depuis le toit de l'école existante. La crèche maintient une relation étroite avec son 
environnement tout en permettant que les enfants grandissent dans un endroit protégé. Un espace du 
programme sans surface spécifique, le vestiaire, est utilisé pour créer un espace polyvalent en double 
hauteur autour duquel les salles de vie s'organisent. Horizontalement, il fonctionne comme un espace de 
jeu et de relation entre les enfants des différentes classes, tandis que verticalement, il relie la crèche à la 
cour extérieure et au ciel.
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PROJET N°21, « CAIRN » | Ana Asensio et Juan Mateos (Madrid, Espagne)
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CAIRN: Monticule de pierres élevée par des explorateurs comme point de repère ou marque de 
leur passage.

CONCEPT ARCHITECTURAL

Dans un quartier dominé par la verticalité de grands immeubles qui structurent le lieu d'une manière 
organique, le nouvel espace public trouve sa force dans l'horizontalité en tant que point de repère. Cette 
composition par strates  favorise un contact étroit entre tous les usages du bâtiment en réduisant les 
distances de circulation et avec son environnement urbain immédiat. 

Grâce à sa géométrie claire et ses proportions, le projet se rattache aux volumes qui émergent du 
complexe scolaire existant, allant même jusqu'à partager le toit accessible comme une aire de jeux pour 
les enfants. Le projet ouvre ses plus larges façades (nord-sud) vers la végétation et les vues lointaines, 
tandis que sur les autres faces (est-ouest), les accès relient aux circulations existantes à différents niveaux. 

Le bâtiment expose sa structure mixte en béton recyclé et bois en la projetant vers l'extérieur, diluant ainsi 
ses limites avec l'environnement et permettant d'avoir une coursive périphérique qui fonctionne comme 
une extension de la rue. Par conséquent, la perméabilité de l'édifice, son accessibilité depuis l'extérieur et 
l'expression de la variété et de la richesse programmatique à travers ses plateformes horizontales 
constituent une identité forte et confèrent au nouveau bâtiment Espace-Familles un caractère public.

OCCUPATION

Le projet profite du maximum d'occupation possible de la parcelle. À l'est, le projet se rapproche au plus 
près de l'école, tout en gardant une distance respectueuse. Cette distance permet d'une part l'éclairage 
naturel de la piscine et des locaux annexes du bâtiment existant et d'autre part le passage des circulations 
comprenant les différents accès aux deux et le nouveau chemin piéton qui reliera la future promenade des 
parcs avec les espaces verts du nouveau projet. 

À l'ouest, afin de chercher un bâtiment horizontal qui fonctionne aussi bien à niveau urbain que 
programmatique, l'implantation du projet nécessite une dérogation par rapport à la distance du bâtiment 
de logements voisin. Cependant, l'horizontalité du volume et le faible développement en hauteur permet 
de limiter les nuisances visuelles. 

La position du bâtiment permet également de générer une place d'arrivée à l'ouest, face à la rue du Grand 
Baie, où les différents accès véhicules sont situés à l'écart des espaces verts et aires de jeu. 

STRUCTURE ET CONSTRUCTION

Le principe constructif du projet est l'empilement de plateformes structurelles mixtes formées par des 
poutres en bois et des dalles en béton recyclé, appuyées sur une trame de poteaux en bois qui réduisent 
le poids structurel et la charge du bâtiment sur le sous-sol et le terrain. En outre, la modulation de la 
structure permet la préfabrication de ces éléments, offrant une grande efficacité lors de la mise en œuvre. 
Le choix de matériaux utilisés autant dans la structure (bois et béton recyclé) que dans les éléments 
intérieurs et de façade renforce la volonté de réaliser un bâtiment exemplaire d'un point de vue écologique 
et énergétique et dont l'empreinte carbone est faible de sa construction jusqu'à son exploitation.

PAYSAGE

L'ambition du projet paysager est d'intensifier l'expérience à l'échelle du piéton, à travers des espaces 
publics aux ambiances diversifiées et organisés d'une façon qui permette une lecture claire et intuitive des 
lieux. Les différentes entrées des bâtiments sont hiérarchisées et deux places publiques sont créées pour 
accueillir toutes sortes d'événements urbains. Un accent particulier est mis sur les surfaces végétales, en 
conservant les arbres existants demandés dans le cahier des charges du concours et en replantant un 
nombre équivalent à ceux abattus par l'occupation du projet. 

Les places sont revêtues de pierre naturelle, ce qui donne à l'espace ouvert un caractère domestique et 
chaleureux, animé par le jeu de mobilier non fixe et des fontaines au sol, qui créent un lieu changeant et 
différent chaque jour. L'esplanade sud qui bénéficie d'un dynamisme quotidien activé par les différents 
équipements publics s'achève par des gradins en bois plantés d'espèces végétales fleuries pérennes et 
des arbrisseaux. 

L'expression saisonnière des nouvelles espèces d'arbres incorporées, combinée à celle des espèces 
existantes, confère une atmosphère familière aux espaces, qui changent au fil des saisons. La terrasse du 
café-familles, au sud-ouest, offre un accueil animé et attractif depuis la rue du Grand Bay, bénéficiant 
d'une ambiance boisée unique. L'esplanade extérieure sud et le préau couvert offrent quant à eux un seuil 
paysager et festif, destiné à intensifier les moments de convivialité et à développer les évènements du 
quartier en se situant à côté du nouvel axe piétonnier, reliant ces espaces au nouveau passage vert au 
nord de la parcelle et au reste des bâtiments publics.
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6. ESPACE DE VIE ENFANTINE 825 m2
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16. HOSPICE GENERAL 440 m2
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Sol semi-perméables
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PROJET N°22, « GIROTONDO » | prati & lotti architectes sia fas (Genève)

Vernier - MEP Espace Familles - Premier degré girotondo
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L o r s q u e  o n  v i s i t e  l e  q u a r t i e r
d e s  A v a n c h e t s  e t  s u r t o u t  l a
p a r t i e  a u t o u r  d e  l ’é c o l e  o n
c o n s t a t e  q u e  l ’ i m p l a n t a t i o n
l i b r e  e t  o r g a n i q u e  d e s  g r a n d s
v o l u m e s ,  m a i s  a u s s i  l a
g é o m é t r i e  n o n  o r t h o g o n a l e
d e  l ’é c o l e ,  o n t  d é t e r m i n é  u n e
r e l a t i o n  o r i g i n a l e  e n t r e  l e s
d i v e r s e s  c o n s t r u c t i o n s  e t  o n t
c o n s t r u i t s  u n  t i s s u  d e
c h e m i n e m e n t s  e t  d e
p a s s a g e s  r e m a r q u a b l e s .
C e t t e  m u l t i p l i c i t é  d e  p a r c o u r s
p o s s i b l e s  p a r t i c i p e  s u r e m e n t
à  d é t e r m i n e r  u n e  g r a n d e
r i c h e s s e  d a n s  l e s  r e l a t i o n s
s o c i a l e s .  O n  p e u t  i m a g i n e r
q u e  l ’ i n t e n s i t é  q u e  n o u s
p e n s o n s  c o n s t a t e r  d a n s  l e s
r e l a t i o n s  e n t r e  l e s  h a b i t a n t s
d u  q u a r t i e r ,  n ’e s t  p a s  s a n s
r e l a t i o n  a v e c  c e t t e  c o m p l e x i t é
e t  d i v e r s i t é  d e s  a r t i c u l a t i o n s
s p a t i a l e s  s p é c i f i q u e s  a u
q u a r t i e r  d e s  A v a n c h e t s .

D e l o r s  l e s  o b j e c t i f s
p r i o r i t a i r e s  d u  p r o j e t  e s t  l a
p r i s e  e n  c o m p t e ,  l a
c o n s e r v a t i o n  e t  l a  p o u r s u i t e
d e s  p a r c o u r s  s a n s
i n t e r r o m p r e  c e u x  d é j à
e x i s t a n t s .
A i n s i  s i  l a  r e l a t i o n  d u
n o u v e a u  b â t i m e n t  a v e c  c e l u i
d e  l a  p i s c i n e  e s t  i m p o r t a n t e
e l l e  n e  d o i t  p a s  i n t e r r o m p r e  l a
c o n t i n u i t é  d u  p a r c o u r s
e x i s t a n t  q u i  l o n g e  l a  p i s c i n e ,
d e v e n u s  u s u e l s  p o u r  l e s
u s a g e r s .  A u  c o n t r a i r e  l e
p a s s a g e  q u e  l e  p r o j e t
p r o p o s e  e n t r e  l a  b i b l i o t h è q u e
e t  l a  p i s c i n e  s o u l i g n e  c e t t e
q u a l i t é  d e s  p a r c o u r s  e t  m e t
e n  v a l e u r  l e s  d e u x
p r o g r a m m e s .  L a  p a s s e r e l l e
s o u l i g n e  c e t t e  r e l a t i o n  e t
p e r m e t  u n  a c c è s
s u p p l é m e n t a i r e  a u  n o u v e a u
b â t i m e n t .  C e t t e  d i s t a n c e
e n t r e  l e s  d e u x  p a r t i e s  p e r m e t
é g a l e m e n t  l a  s a u v e g a r d e  d e s
p i n s  e x i s t a n t s .  U n  r e c u l
p a r t i e l  d u  s o u s - s o l  e s t
p o s s i b l e  s i  ’ i l  y  a  n é c e s s i t é  d e
p r o t é g e r  l e s  r a c i n e s .
L a  f o r m e  d u  n o u v e a u
b â t i m e n t  e x p r i m e  l a  v o l o n t é
d e  c o n t i n u i t é  v o l u m é t r i q u e  e t
d e  p a r c o u r s  m a i s  a u s s i
d o n n e  u n e  i d e n t i t é  d i s t i n c t e
e t  r e c o n n a i s s a b l e  a u  n o u v e l
E s p a c e  F a m i l l e s .  L a
c o n t i n u i t é  d e s  f a ç a d e s  e s t
a u s s i  s o u l i g n é e  p a r
l ’u t i l i s a t i o n  d e  l a  b r i q u e  e n
t e r r e  c u i t e  q u i  s e  r e t r o u v e
é g a l e m e n t  d a n s  l e s
e m m a r c h e m e n t s  q u i
r é a m é n a g e n t  s i m p l e m e n t  l e
p r é a u .  E n t r e  u n  n i v e a u  e t
l ’a u t r e  d e  c e s
e m m a r c h e m e n t s ,  l a  s u r f a c e
e s t  c o n s t i t u é e  d e  g a z o n  a v e c
d e s  p a s s a g e s  e n  c o n c a s s é s
d e  f o r m e  l i b r e .  L e  m ê m e
p r i n c i p e  e s t  r e t e n u  p o u r
l ’a m é n a g e m e n t  e n  e s p a c e  d e
j e u  d e  l a  t o i t u r e  s u r  l a
p i s c i n e .
L a  c o n t i n u i t é  e x p r i m é e  d a n s
l e s  f a ç a d e s  s e  r e t r o u v e  a u s s i
d a n s  l e s  p a r c o u r s  e t  l a
d i s t r i b u t i o n  i n t é r i e u r e  d e
l ’e n s e m b l e  d e s  é t a g e s  d u
n o u v e a u  b â t i m e n t .
L ’E s p a c e  d e  v i e  e n f a n t i n e  e s t
l u i  a u s s i  d i s t r i b u é  p a r  u n
d é g a g e m e n t  c e n t r a l  d e  f o r m e
a n a l o g u e  à  l a  f a ç a d e ,  i l  c r é e
u n  p a r c o u r s  o n d u l a t o i r e  q u i
c o n d u i t  l e s  e n f a n t s  a u  t o i t
t e r r a s s e  l a r g e m e n t  v é g é t a l i s é
p r o t é g é  d u  s o l e i l  p a r  d e s
p e r g o l a s  v é g é t a l i s é e s  e t  d e s
j e u x  a q u a t i q u e s  i n t é r i e u r s  e t
e x t é r i e u r s .



71 MEP Espace Fami l les

Take FiveVille de Vernier

Nouveau bâtiment public «Espace Famille»

0.1 Locaux Techniques 

1.1 Bibliotheque

1.2 Bibliotheque_Acceuil

1.3 Bibliotheque_Vestiaire

1.4 Bibliotheque_Bureaux

1.5 Bibliotheque_WC

1.6 Bibliotheque_Depot

2.1 Animation-Theatre

2.2 Animation-Theatre_Vestiaire-Rang.

3.1 Cafe-Famille

3.2 Cafe-Famille_WC

3.3 Cafe-Famille_Vestiaire-Rang.

4.1 Ludotheque

4.2 Ludotheque_Bureau

4.3 Ludotheque_Stock

5.1 Salle Polyvalente

6.1 EVE_Bureaux Direction

6.2 EVE_WC PMR

6.3 EVE_Salles de Vie

6.4 EVE_Salles de Sieste

6.5 EVE_Economat

6.6 EVE_WC

6.7 EVE_Cuisine de Regeneration

6.8 EVE_Bureau Cuisine

6.9 EVE_Rangement Alimentaire

6.10 EVE_Salle Repas

6.11 EVE_Salle Polyvalente

6.12 EVE_Salle Jeux d’Eau

6.13 EVE_Salle d’Entretien

6.14 EVE_Salle Personnel

6.15 EVE_Vestiaire

6.16 EVE_Vestiaire Enfants

6.17 EVE_Terrasse

6.18 EVE_Rangement Consom.

6.19 EVE_Depot Ludotheque

6.20 EVE_Buanderie

6.21 EVE_Local nettoyage

6.22  EVE_Local Containers

7.1 Bureau_Bibliotheque-Ludotheque

8.1 Bureau Educateurs Sociaux

9.1 Bureau Educateurs Sociaux

10.1 Salle Reunion

11.1 Halle Entrée

11.2 Local Poussette-Vestiaire

 (Mutualisé EVE-AJF-Cafe)

12.1 Loge Concierge

13.1 Stock

14.1 GIAP_Refectoire Cuisine

14.2 GIAP_Salles Polyvalentes

14.3 GIAP_Bureaux-Reunions

14.4 GIAP_Salle de Sieste

14.5 GIAP_WC

14.6 GIAP_Vestiaire

15.1 AFJ_Espace Famille

15.2 AFJ_Cuisine

15.3 AFJ_Bureaux-Reunions

15.4 AFJ_Vestiaire-Rangement

15.5 AFJ_WC

15.6 AFJ_GIAP_Terrasse

16.1 Hospice_Plateau

16.2 Hospice_Terrasse

17.1 Avanchet Sport

17.2 Avanchet Sport_Vestiaires

17.3 Avanchet Sport_Douches-WC

17.4 Avanchet Sport_WC PMR

17.5 Avanchet Sport_Rangement

18.1 Depot Maison Quartier

19.1 Fanfare

19.2 Fanfare_Piano

19.3 Fanfare_Stock

19.4 Fanfare_Terrasse

20.1 Parking Voitures

20.2 Parking Moto

20.3 Parking Vélo Electrique

20.4 Parking Vélo sur 2 étages

20.5 Parking Vélo Exterieurs

Surfaces Nettes

1 Bibliotheque  300 m2

2 Animation-Theatre  120 m2

3 Cafe-Famille   120 m2

4 Ludotheque   100 m2

5 Salle Polyvalente   60 m2

6 EVE    1160 m2

14 GIAP    430 m2

15 AFJ    400 m2

16 Hospice   560 m2

17 Avanchet Sport  260 m2

18 Depot Maison Quartier 30 m2

19 Fanfare    290 m2

20 Sous-Sol  1490 m2

Locaux

R+4   1 : 500

R+3   1 : 500

R+2   1 : 500

R+1   1 : 500

RDC   1 : 500

SS   1 : 500

R+1 EVE   1 : 200
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10.1 9.1 15.3 15.3 15.3
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PROJET N°23, « TAKE FIVE » | urbanites sarl (Genève)

Take FiveVille de Vernier

Nouveau bâtiment public «Espace Famille»

1. Esplanade accès principal

2. Esplanade Cafe-Famille/Animation-Theatre/Salle Poly.

3. Semi couvert Petit  Théâtre

4.  Aire de Jeux

5. Toboggans insérés dans la pente

6.  Panneaux solaires ECS

7. Couvert préau / Panneaux photovoltaïques

8.  Nouveaux arbres

9. Sapin sauvegardé

10.  Collines de terre du chantier

+440.5

+429.0

+430.0

+430.0

+435.2

+437.0

+437.0

+428.6

+430.0

+425.0

+427.0

+426.0

+429.0

+423.0

+424.0

+425.0

+422.0

+423.0

+424.0

+425.0

+426.0

+425.2

+462.7

+446.0

PLAN MASSE   1 : 500

PLAN SITUATION   1 : 2500

ELEVATION SUD   1 : 500ELEVATION NORD   1 : 500

COUPE A-A   1 : 500 COUPE B-B   1 : 500

00_CARACTERE - EXTRAVERTIE
Ouvert et extraverti, pour voir et être vu. Le nouveau bâtiment de famille s’insère dans le quartier des Avanchets en faisant spectacle de ses 

activités à travers une série de plateformes.

Grâce à la transparence de ses façades et au caractère de ses terrasses, la maison de famille montre son activité et invite à son utilisation et 

appropriation. 

01_CONTEXTE - TERRASSES 
Le bâtiment est conçu avec des éléments qui reflètent la configuration du site et de l’école existante, comme les plateformes, la végétation 

et les collines. Une série de terrasses en cascade offre à chaque fonction programmatique un prolongement extérieur. Grâce à cette confi-

guration, chaque niveau est un rez-de-chaussée, connecté à la terre et donc à la nature. Le projet ne vise pas uniquement à se connecter au 

contexte mais aussi à le reactiver grâce à la 5ème facade (toit terrasse, toit jardin et panneaux solaires).

02_CIRCULATION – PRIVACITÉ
Les flux de circulation sont organisés autour de deux noyaux : le noyau d’accès côté Est et le noyau piscine côté Ouest. Le premier connecte 

tous les niveaux au moyen d’un ascenseur et d’un monte-charge de grande capacité pour la logistique de la fanfare et les diverses cuisines. 

Accès principal aux différents programmes, il donne une entrée indépendante à tous les étages et usages. Le second connecte le parking du 

sous-sol la piscine et le club de sport des Avanchets avec ses vestiaires et douches. 

Cette configuration offre à chaque niveau un axe central de circulation reliant le noyau d’accès principal à la terrasse.

03_STRUCTURE - FLEXIBILITÉ 
La structure du bâtiment se compose de poteaux en bois, de dalles mixtes bois-béton et de noyaux en béton pour le contreventement. 

Soutenant cette structure le rez-de-chaussée constitue un socle en béton recyclé. Quatre axes longitudinaux de poteaux (deux à l’intérieur et 

deux en façade) organisent les étages. La façade, enfin, est constituée d’un système de mur rideau en bois. 

Le concept structurel permet ainsi de dégager des espaces très flexibles s’adaptant à différents usages.

04_PROGRAMME - PLATEFORME
Le projet stratifie le programme par étage.

- RDC : La bibliothèque et la ludothèque sont implantées du côté Nord, plus calme (moins de passage) et qui bénéficie de la lumière indirecte 

septentrionale. Le club sportif des Avanchets est également disposé de ce côté, face au terrain de sport. Les vestiaires et douches du club 

se trouvent au sous-sol et sont reliés directement avec le noyau piscine (escalier-ascenseur). 

Du côté Sud plus ensoleillé et ouvert vers l’esplanade et le préau , sont implantés la cafétéria, le petit théâtre ainsi que la salle polyvalente et 

le local poussettes. Celui-ci, accessible depuis le hall d’entrée principal côté rue, est pensé assez grand pour mutualiser les besoins de la 

cafétéria de l’EVE et du GIAP.

- R+1 : Cet étage est réservé à l’EVE. Tous les locaux de services se situent près du noyau d’accès ; tous les espaces de vie pour les enfants 

sont ouverts vers la terrasse de jeux, sur la toiture des vestiaires de la piscine.

- R+2 : Le GIAP et le AFJ sont positionnés au même niveau, séparés par le couloir central. Cette organisation permet de mutualiser la salle de 

sieste, les bureaux et la terrasse avec l’aire de jeux.

- R+3 : L’Hospice dispose d’un niveau libre brut avec un accès indépendant via le noyau d’accès principal. Cet étage dispose d’une terrasse 

permettant de travailler en extérieur, de prendre des pauses déjeuner, d’organiser des évènements etc. L’hospice fait aussi office d’étage 

tampon entre la fanfare et les espaces dédiés aux enfants.

- R+4 : La fanfare est isolée au dernier étage avec son accès indépendant par le noyau d’accès principal. Sa terrasse est pensée pour créer 

de la visibilité à ses activités ou événements, en concertation avec le quartier (mini concerts, répétitions). Elle est aussi un lieu de détente. 

05_ECOLOGIE – DURABILITÉ
• Gestion des eaux pluviales :

- Le bâtiment concentre au maximum son emprise au sol. Le sous-sol n’utilise que les surfaces strictement nécessaires, tout en essayant 

de récupérer 22 % de pleine terre. Cette approche permet de sauvegarder les deux sapins situés dans l’emprise constructible initiale, à côté 

de la piscine.

- Au sein du périmètre de réflexion, le réaménagement des espaces extérieurs permet de reconstituer un sol vivant grâce à une végétalisation 

importante des aires de jeux et de détente aux abords du bâtiment. En plus d’améliorer le confort d’usage cette approche permet d’augmen-

ter la capacité d’infiltration de l’ensemble des eaux pluviales du projet.

- La végétalisation des terrasses permet de maximiser la capacité de rétention d’eau. Le reste des eaux pluviales sont redirigées vers les 

espaces végétalisés du rez-de-chaussée, les études ulterieurs en demontrerant la capacité d’infiltration.

• Réutilisation de la terre excavée :

Le projet propose de réutiliser au maximum la terre excavée pour construire le sous-sol : La terre végétale, d’une part, est stockée puis utilisée 

sur les terrasses permettant une végétalisation intensive de ces plateformes. Si les caractéristiques correspondent, la terre non-végétale est 

convertie en brique type TERRABLOC et utilisée pour le cloisonnement à l’intérieur du bâtiment. Le reste de la terre forme des collines situées 

dans l’aire de réflexion, qui enrichissent et renforcent l’ambiance contrastée des jardins du quartier.

• Concept énergétique :

Le bâtiment est connecté au réseau CAD. Des panneaux solaires fournissant l’eau chaude sanitaire de l’ensemble du bâtiment sont position-

nés sur la toiture de la fanfare. Intégrés dans la canopée et couvrant une partie du préau, des panneaux photovoltaïques permettent l’approvi-

sionnement en électricité. L’inertie thermique du bâtiment est garantie par les briques de terre et les dalles béton-bois. Les fenêtres de grande 

dimension assurent un apport lumineux maximal. Un système de protection solaire constitué de stores complète la façade.

• Pleine terre et vegetation :

Preservation des arbres de l’aire du preàu.

Reconstitution de la pleine terre et plantation genereuse,, au delà de la compensation des arbres abbatus dans le périmètre d’implantation 

du futur batiment.

• Mobilité :

Encouragement à la mobilité douce par la qualité paysagère des espaces publics et le positionnement judicieux des stationnement vélo à 

proximité de l’entrée piscine en plus de ceux sous-terrain demandé.
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PROJET N°24, « MILLE DEUX CENT VINGT » | Ljirim Seljimi Architecte (Les Avanchets)
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salle de vie

salle de sieste

biberonnerie / table à langer

vestiaire

wc

groupe

bureaux, réunion

repas

salle polyvalente

annexes

espaces extérieurs

Pierres angulaires de l'Espace de vie enfantine, les salles de vie se situent
littéralement aux angles de l'étage du bâtiment et bénéficient ainsi d'une
double orientation de vue sur l'extérieur.
Au centre on trouve les espaces de repas, la salle polyvalente et les
bureaux.
Les espaces extérieurs se développent aux extrémités de la distribution
centrale ponctuée par des locaux annexes.

Les espaces des groupes offrent une flexibilité d'usage par la présence de
parois amovibles et par la fluidité des espaces.
La biberonnerie ainsi que les wc sont placés au coeur de la salle de vie
pour des questions de surveillance et d'ergonomie.

GROUPE DE VIE

ÉLÉVATION OUEST  1:500

ÉLÉVATION EST  1:500

COUPE LONGITUDINALE 1:500 COUPE TRANSVERSALE

ÉLÉVATION SUD

PLAN 1ER ETAGE  - EVE 1:200

PROJET N°25, « TYPE N-RV » | Alexandre Hurzeler (Genève)
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19. Fanfare municipale de Vernier
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Hospice Général

Le projet du nouveau bâtiment Espace Familles se situe au centre d’équipements existants. Au
nord, l’école Avanchets-Jura et son préau à l’est, à l’ouest un terrain de football et enfin au sud
le bloc de logements nurméro 6 longeant la rue du Grand-Bay.

La volumétrie générale en terrasse, inspirée des premières esquisses du projet Avanchet-Parc,
trouve des raisons multiples. Même si le gabarit constructible de la parcelle du site permettrait
d’atteindre une hauteur de 21m, le parti a été pris de rester à une hauteur inférieure d’environ
15m à la fois pour s’accorder aux gabarits des équipements présents sur le site, mais également
pour marquer un retrait face aux logements du bloc 6. La volumétrie conséquente offre aux
utilisateurs du bâtiment de larges terrasses ensoleillées. Le jeu de plis en plan et en coupe
dynamise et enrichi visuellement l’ensemble et retrouve l’esprit original d’interruption des
perspectives pour palier à leur monotonie. Tout comme pour l’élaboration du projet des deux
écoles dizygotes du site (Salève et Jura), le projet donne de manière pertinente dans le contexte
de la cité des Avanchets.une place importante à la toiture en la traitant comme une façade à part
entière. L’expression en plan de grands éléments triangulaires rappelle la sérialité déclinée
esthétique et constructive caractéristique du site.

Le nouveau bâtiment se rattache à l’ensemble existant par le couvert du préau de l’école. Le
dessus de ce dernier sert également d’espace extérieur principal à L’espace de vie enfantine
situé au 1er étage du projet. Des puits de lumières circulaires sont percés en rappel à ceux des
couverts existants. Au rez du nouveau bâtiment, les espaces, structurés le long d’une rue
intérieure aboutissant sur un atrium, sont interconnectés et bénéficient d’une grande flexibilité
propre et parmi.

La matérialité extérieure du nouvel édifice se veut minérale et de ton sobre à l’instar des autres
équipements voisins. Les intérieurs sont par contraste colorés et participent à l’orientation et
l’identification générale des différents programmes.
Concernant les revêtements de surface de la toiture, une piste polychromique reste à explorer
par la mise en place de panneaux photovoltaïques teintés de revêtement de terrasses colorés et
de végétalisation différenciées.

0
PLAN DE TOITURE ... FAÇADE PRINCIPALE

1 -1

2 3

PLAN DE REZ  1:500 PLAN 1ER ÉTAGE   1:500 PLAN SOUS-SOL  1:500

PLAN 2E ÉTAGE   1:500 PLAN 3E ÉTAGE  1:500

PLAN DE SITUATION 1:2500Flying Fishes, M-C Escherpuits de lumières du couvert de l'école Avanchet-Jura

maquette du projet Avanchet-Parc, Steiger, Förderer,
Amrhein architectes

projet Boccard-Tremblet par Julliard et Bolliger, 1969

organisation du programme
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PROJET N°27, « SWINGMAN » | Studio BBD Sàrl (Villars-Sainte-Croix)
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numero affectation surface net

1 bibliothèque 183 m2

1.2 bureau bibliothèque 20 m2

1.3 sanitaires bibliothèque 15 m2

3 espace café-familles 85 m2

3.1 sanitaires café- familles 18 m2

3.2 vestiaire café-familles 13 m2

4 ludothèque 83 m2

4.1 sanitaire ludothèque 5 m2

4.2 stock ludothèque 11 m2

5 salle polyvalente 60 m2

7 bureau n 1 (scc et scs) 20 m2

12 lodge d'accueil 14 m2

17.1 buvette + local réunion (sport) 50 m2

GSPublisherVersion 0.54.100.100

numero affectation surface net

1.1 bibliothèque 116 m2

2 espace animation 113 m2

6.15 stock  ludothèque (eve) 11 m2

6.16 loc.rangement consommables (eve) 20 m2

8 bureau éducateurs sociaux 16 m2

13 stock (scc et scs) 20 m2

17.2 vestiaires sport 154 m2

19 fmv fanfare municipale 214 m2

20 parking 1100 m2
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numero affectation surface net

6.1 bur. direction pour 1 pers. 17 m2

6.2 bur. direction pour 2 pers. 30 m2

6.3 salle d'entretien adulte 30 m2

6.4 salle polyvalente 41 m2

6.5 salle de repas 55 m2

6.6 cusine-bureau cusine-rangement 80 m2

6.7 buanderie 12 m2

6.8 vest. personnel +wc douche 14 m2

6.9 salle personnel 23 m2

6.10 salle de jeux d'eau 14 m2

6.11 loc.nettoyage 8 m2

6.12 salle de vie 76 m2

6.13 salle de sieste 30 m2

6.14 sanitaires salle de vie 8 m2
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numero affectation surface net

9 bureau éducateurs sociaux 21 m2

10 salle de reunion 13 m2

14.1 bureau giap 26 m2

14.2 réfectoire giap 101 m2

14.3 salle polyvalente giap 63 m2

14.4 salle de sieste giap 41 m2

14.5 salle polyvalente giap 64 m2

15.1 bureau coord. et assistante admin afj 20 m2

15.2 espace famille afj 85 m2

15.3 cusine afj 21 m2

15.4 bureaux responsables afj 33 m2

15.5 salle de réunion afj 20 m2

15.6 bureu coord. afj 20 m2

16 hospice generale 455 m2

Le projet s’insère dans un contexte verdoyant, à l’intérieur d’un périmètre 

définit entre les immeubles d’habitation, les terrains de sport et le centre 

scolaire. Le bâtiment se trouve au carrefour de ces différentes affectations 

environnantes qui sont chacune à des altitudes singulières. Le projet pro-

pose ses différents accès aux locaux en relation avec les affectations de son 

contexte. Pour gérer les accès, la maison de quartier s’implante en générant 

trois niveaux de rez-de-chaussée différents. La façade côté parc contient 

l’accès principal destiné au plus grand nombre des habitants du quartier. 

L’accès à l’espace de vie enfantine se fait par la côte du complexe scolaire 

et trouve son espace de jeux sécurisé au-dessus de la piscine. Finalement, 

la bibliothèque ainsi que la buvette se trouve en lien avec les installations 

sportives. Cette configuration entraine la division des plateaux en deux, et 

engendre ainsi une répartition du programme en demi-niveaux.
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Axonométrie programme 1 1000 Axonométrie programme 1 1000

surfaces niv. rdc et sous-sol
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numero affectation

1 bibliothèque

2 espace animation

3 espace café-familles

4 ludothèque

5 salle polyvalente

6 espace de vie enfantine

7 bureau n 1 (scc et scs)

11 hall d'entrée principal

12 lodge d'accueil

13 stock scc et scs

14 giap

15 afj

16 hospice général

17 avanchets sport fc servette rugby

19 fanfare

20 parking

Vernier - MEP Espace Familles-Premier degré
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Swingman

Elévation Sud-Est 1:500

Les demi-niveaux divisent le bâtiment dans sa longueur en 

deux barres par des rampes et des circulations verticales qui 

constituent la colonne vertébrale du projet qui lient les dif-

férents locaux. Malgré le fait que le programme est très diver-

sifié, chacun des locaux fonctionne avec une certaine synergie, 

à la manière d’un forum de quartier qui réunirait les besoins de 

tous les habitants. La répartition des espaces en demi-nivaux 

permet cette ambiguïté entre la séparation du programme tout 

en gardant un lien, une communication.

La construction est prévue en bois. Les façades sont composées 

de poteaux de portées raisonnables afin de privilégier des 

sections de bois massif de la région. La façade vitrée s’avance 

et se recule et crée ainsi les espaces extérieurs communicants 

demandés. Ces espaces en retraits ombragés par la végétation 

constituent un îlot de fraîcheur qui protège le bâtiment de la 

chaleur tout en bénéficiant de la lumière naturelle. A l’intérieur 

du bâtiment, l’air chaud accumulé est extrait verticalement par 

le vide des rampes jusqu’à l’ouverture zénithale aux derniers 

étages. Deux toitures plates recouvrent les bâtiments. La toiture 

la plus basse est végétalisée favorisant la biodiversité, alors que 

la toiture plus haute servirait à la production d’énergie. Malgré 

la division du programme en deux barres la faible différence de 

niveau permet une utilisation variée des espaces. Divers scénar-

ios sont possibles. L’entier des deux plateaux peut aussi bien ser-

vir à une seule fonction qu’à plusieurs affectations différentes. 

Ainsi le bâtiment saura se montrer résiliant en s’adaptant dans 

le temps à l’évolution des besoins des habitants.

coupe aa_1:500

coupe bb_1:500façade nord ouest _1:500

façade sud est _1:500

coupe cc_1:500 vue depuis l’esplanade 

vue interieure de l’espace bibliothèque

vue de l’espace exterieur afj et giap
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PROJET N°29, « SEPTIÈME CIEL » | Jet Architectes Sàrl (Lausanne)

SEPTIÈME CIEL Vernier – MEP Espace Familles – SEPTIÈME CIEL – Premier degré 
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La présence du nouveau bâtiment public « Espace 
Familiale  » s´affirme comme identité forte à car-
actère ludique dans le quartier des Avanchets. 
Son implantation charnière articule et redéfinit les 
espaces extérieurs. Une nouvelle rampe de liaison 
menant du préau à la terrasse de l´école permet de 
circuler à travers le site librement. 

L´espace arboré du «  parc-préau  » est accentué 
par une façade souple et concave qui oriente les 
activités des espaces familles sur l´esplanade 
placée au centre. Pensé en continuité avec la fu-
ture promenade des parcs, l´entrée principale de 
l´établissement est en connexion visuelle avec la 
place de quartier et bénéficie d´un parvis pour les 
regroupements, la terrasse de la buvette, le dé-
pose-minute et les places vélos. Une autre entrée 
au niveau 01 permet d´accéder depuis le bâtiment 
de l´école.

Le gabarit du bâtiment reste le plus bas possible. 
Il présente un volume de trois étages, surmonté 
d´un pavillon avec des terrasses en toiture. Une 
cour en ellipse laisse entrer la lumière naturelle 
au centre du plan. Les vues entre étages des dif-
férents programmes contribuent à un aspect so-
cial important. La structure bois qui est disposée 
sur un système de grille permet une bonne flexibil-
ité de cloisonnements pour les aménagements in-
térieurs. Deux noyaux de distributions permettent 
d´organiser les différentes entités entre activités 
publiques et espaces dédiés à l´enfance. 

Le projet s´engage en faveur de l’économie circu-
laire sans gaspillages, et prendra en compte l´ave-
nir de réutilisation des éléments. Les engagements 
écologiques seront mis en avant dans l´aspect 
visuel du projet et les matériaux renouvelables 
seront privilégiés. La technique du bâtiment est 
pensée comme un support « Low-tech » et le pro-
jet vise un impact négatif sur l’environnement et la 
réduction maximale quant à l‘empreinte carbone. 
Une démarche visant à optimiser les ressources 
en eau (irrigation des espaces verts, rafraichisse-
ment des bâtiments, WC, biodiversité, etc.) sera 
préconisée.
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Accès et flux

Structure : Flexbilité et noyaux

Vue depuis le préau

Vue de l’entrée

Accès direct depuis de l’école

1.

2.

3.

4.

1. Une façade concave qui définit l’espace parc-préau

2. Une adresse visible depuis la placette

3. Un pavillon sur la toiture avec des terrasses privatives.

4. L’architecture est inclusive.


